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Introduction 

 

 

Le Minist•re de la santŽ et des sports est engagŽ dans la rŽnovation et la modernisation des dipl™mes du 
champ du sport. Ainsi, les dipl™mes professionnels, tels que le brevet professionnel de la jeunesse, de 
lÕŽducation populaire et du sport (BP JEPS), le dipl™me dÕEtat de la jeunesse, de lÕŽducation populaire et 
du sport (DE JEPS) et le dipl™me dÕEtat supŽrieur de la jeunesse, de lÕŽducation populaire et du sport 
(DES JEPS), remplacent progressivement le brevet dÕEtat dÕŽducateur sportif (BEES) du 1er et 2•me degrŽ. 

 

La mise en Ïuvre de ces nouveaux dipl™mes sÕappuie notamment sur le Ç livret rŽfŽrentiel È. Cet outil ˆ 
vocation pŽdagogique, ŽlaborŽ dans le cadre de groupes de travail, vise ˆ accompagner les organismes de 
formation dans la construction et la mise en Ïuvre des formations conduisant ˆ la dŽlivrance des 
mentions. Il contribue Žgalement ˆ la dŽcision dÕhabilitation des formations par les directions rŽgionales. 

 

Il contient des textes de rŽfŽrence ainsi que des prŽsentations techniques et pŽdagogiques pour permettre ˆ 
chaque Žquipe de formateurs dÕŽlaborer son projet de formation ˆ partir des spŽcificitŽs de 
lÕenvironnement, des publics concernŽs et des compŽtences professionnelles ˆ acquŽrir pour les futurs 
dipl™mŽs. 

 

Il est con•u de mani•re ˆ garantir une souplesse dans son utilisation permettant son adaptation aux 
Žvolutions des contextes et des secteurs professionnels. 

 

Que chacun, formateur ou employeur, appartenant ˆ un organisme privŽ ou public, service habilitateur de 
lÕEtat, trouve dans ce livret rŽfŽrentiel les rep•res et les rŽfŽrences qui lui permettent de construire des 
cursus adaptŽs aux besoins des publics dans le respect des principes qui fondent la formation 
professionnelle. 

 

 

 

           Vianney SEVAISTRE 

 

 

         Sous-directeur de lÕemploi et des formations 

         Direction des sports 

        Minist•re de la santŽ et des sports 
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II  --  PPRRƒƒ SSEENNTTAATTIIOONN  DDUU  CCHHAAMMPP  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELL  

I.1  Contexte gŽnŽral  

I.1.1 Introduction 

Art martial d'origine japonaise, l'a•kido permet de se dŽfendre mais il marque une grande Žvolution par 
rapport aux autres arts traditionnels purement physiques en cherchant ˆ dissuader l'adversaire et ˆ 
neutraliser son intention agressive plut™t qu'ˆ l'abattre.  
 
Ce principe de Ç non-violenceÈ est ˆ l'Ïuvre dans le travail en harmonie avec A•te :  
 
¥ A•: union  
¥ Ki: Žnergie 
¥ Do: voie  
 
Voie de la coordination mentale et physique de l'Žnergie, l'A•kido constitue une discipline dont la pratique 
rŽguli•re conduit au parfait Žquilibre du corps et de l'esprit.  
 
 

I.1.2 Historique  

 
FFAAA 
 

L'AìKIDO-JUJUTSU a ŽtŽ introduit en Europe et particuli•rement en France en 1951 par Ma”tre 
MOCHIZUKI Minoru dans le cadre d'une mission culturelle officielle. FondŽe sur les techniques de la 
cŽl•bre Žcole DAITO RYU AIKIJUJUTSU, la discipline AIKIDO a ŽtŽ crŽŽe par Ma”tre UESHIBA 
Morihei apr•s la seconde guerre mondiale.  
 
La discipline AIKIBUDO a Žgalement pour origine la pratique du DAITO RYU AIKIJUJUTSU enrichie 
par le KATORI SHINTO RYU. Ces deux disciplines AIKIDO-AIKIBUDO se sont dŽveloppŽes aupr•s 
d'un public diversifiŽ mettant en exergue ses valeurs Žducatives voire sociales.  

 
FFAB 
 

On situe en gŽnŽral la naissance de l'a•kido en 1925 m•me si au dŽpart le nom de cet art martial Žtait 
diffŽrent. Il fžt crŽŽ par Ma”tre UESHIBA Morihei; en 1942, le nom a•kido devint officiel et fžt enregistrŽ 
par le minist•re japonais de l'ƒducation Nationale.  
 
Il fžt introduit en France en 1951 par Ma”tre Minoru MOCHIZUKI puis par Ma”tre Tadashi ABE.  
 
 

I.1.3 Situation actuelle 

En 2009 et depuis plusieurs annŽes, la France comporte environ 75 000 pratiquants, dont 60 000 ˆ parts 
sensiblement Žgales dans les deux fŽdŽrations agrŽŽes par le minist•re : la FŽdŽration fran•aise d'a•kido, 
a•kibudo et affinitaires et la FŽdŽration fran•aise d'a•kido et de budo. Le reste correspond aux fŽdŽrations 
affinitaires et ˆ des pratiques non licenciŽes. Certains groupes de pratiquants ont pu historiquement 
changer de fŽdŽration, parfois ˆ plusieurs reprises. 
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I.1.4 Les pratiquants 

 
FFAAA 
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Les tableaux ci-dessus reprennent les effectifs complets A•kido / A•kibudo 
 
Apr•s une pŽriode de progression constante, une stabilisation des effectifs des pratiquants a ŽtŽ observŽe 
d'une mani•re gŽnŽrale ces deux derni•res annŽes.  
 
Deux secteurs sont en dŽveloppement : public enfants et handicapŽs. 
 
Nombre de clubs  
 

A•kido   722 
A•kibudo  92 
Total   814  

 
Nombre de licenciŽs  
 

A•kido   26608 
A•kibudo  2472 
Total   29080  

 
ParitŽ 
 

Masculin 75 % 
FŽminin 25 % 

 
 
FFAB 

 
4-1 Contrairement aux autres fŽdŽrations d'arts martiaux, la part des enfants (- de 14 ans) est peu 
importante dans le total des licences et a tendance ˆ s'effriter depuis quelques saisons :  
 
¥ 1995/1996 : de l'ordre de 34 %   
¥ 2001/2002 : de l'ordre de 32 %  
¥ 2007/2008 : de l'ordre de 26 %  
 
Ce constat peut s'expliquer par l'absence de compŽtition en a•kido, par l'absence de couverture par les 
mŽdias de cet art martial, la longueur de son apprentissage et la difficultŽ de sa comprŽhension par des 
enfants.  
 
4-2 ConsŽquence, le nombre de Çjeunes È entre 14 et 18 ans correspond ˆ 13 % du total des licences, il a 
Žgalement tendance ˆ sÕamenuiser. Les explications avancŽes ci-dessus concernent aussi cette population.  
 
4-3 Autre consŽquence, la part des licences adultes (+ de 18 ans) est tout ˆ fait importante ˆ la FF AB : de 
l'ordre de 61 % .  
 
L'a•kido est une pratique qui se dŽveloppe tout au long d'une vie, ce n'est pas un sport limitŽ par des 
catŽgories de poids ou par des considŽrations d'‰ge. Le taux de renouvellement de licences est de ce fait 
souvent supŽrieur ˆ 60 % dans de nombreuses ligues.  
 
4-4 La part des licences fŽminines est de 25 %. Ce taux s'effrite si on le compare ˆ celui de 2006/2007 (26 %).  
 

I.1.5 Les dipl™mes 

FFAAA 
 
La formation dispensŽe par la FFAAA en vue de la dŽlivrance (sur Žpreuves) du Brevet FŽdŽral, permet 
aux candidats d'acquŽrir un premier niveau de compŽtences en mati•re d'enseignement et d'encadrement 
de la discipline concernŽe.  
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La mise en Ïuvre conjointe (FFAAA - FFAB) de dipl™mes d'Etat (BEES) a agi positivement sur la 
cohŽrence des modes d'enseignement, rehaussant par lˆ m•me le niveau d'encadrement.  
L'activitŽ professionnelle dans le secteur privŽ est minime, la majoritŽ des emplois se situe dans le milieu 
associatif avec quelques exceptions dans le secteur des collectivitŽs territoriales.  
 
Dipl™mes: 
 
Enseignants titulaires du BEES 1er degrŽ  
 

A•kido   468  
A•kibudo    66 
Total   534  

 
Enseignants titulaires du BEES 2e degrŽ  
 

A•kido     64  
A•kibudo    10  
Total    74  

 
Enseignants (bŽnŽvoles) titulaires du Brevet FŽdŽral  
 

A•kido   770  
A•kibudo    74 
Total   844 

 
Actuellement, une cinquantaine de BEES 1er degrŽ est dŽlivrŽe en moyenne annuellement. La dŽlivrance 
du BEES 2•me degrŽ est limitŽe ˆ 5 tous les 2 ans environ. Ces chiffres s'entendent pour les deux 
disciplines A•kido / A•kibudo.  
 
Deux voies de formation et de certification sont proposŽes :  
 
¥ l'examen dit traditionnel  
¥ la VAE (peu usitŽe)  
 

FFAB 
 

Les chiffres indiquŽs ci-dessous constituent une photographie pour la saison 2007/2008 :  
 
¥ nombre de BEES 1er degrŽ : 223  
¥ nombre de BEES 2e degrŽ : 71  
¥ nombre de Brevet FŽdŽral : 921  
 
Il existe approximativement 840 clubs, de nombreux sont donc encadrŽs par des enseignants bŽnŽvoles 
possŽdant le brevet fŽdŽral d'autant que 35% de nos clubs ont au moins deux enseignants brevetŽs d'Etat 
ou brevetŽs fŽdŽraux.  
Actuellement, entre 50 et 60 nouveaux brevets d'ƒtat 1er degrŽ sont dŽlivrŽs en moyenne annuellement lors 
de la session de Vanves pour les deux fŽdŽrations agrŽŽes.  
 
Tous les deux ans, 3 ou 4 nouveaux brevets d'ƒtat 2e degrŽ sont dŽlivrŽs pour les deux fŽdŽrations agrŽŽes.  
 
Deux voies de certification sont proposŽes pour ce qui est de la partie spŽcifique du brevet d'ƒtat :  
 
¥ l'examen dit "traditionnel" 
¥ la VAE peu usitŽe  
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I.1.6 LÕemploi et lÕactivitŽ dÕenseignement 

 
  FFAAA 

 
La majoritŽ des emplois sont ˆ temps partiel dans le domaine associatif (clubs) avec une moyenne 
d'intervention de 2 ˆ 4 jours par semaine reprŽsentant de 4 ˆ 8 heures de face ˆ face pŽdagogique.  
 
L'action Žducative s'Žchelonne de l'initiation au perfectionnement de l'A•kido ou de l'A•kibudo pour tous 
publics. Il est rappelŽ qu'il n'existe pas de compŽtition dans les disciplines A•kido / A•kibudo. 
NŽanmoins, la prŽparation aux examens de grades prŽsente une similitude avec la prŽparation ˆ la 
compŽtition.  
 

 FFAB  
 
Il y a tr•s peu de professeurs d'a•kido ˆ temps plein, une quinzaine approximativement. Dans leur tr•s 
grosse majoritŽ, cette activitŽ rŽmunŽrŽe est un temps partiel ˆ c™tŽ d'une autre activitŽ avec une moyenne 
de deux cours semaine et 4 heures de face ˆ face pŽdagogique hebdomadaire. 
 
Le nombre moyen de licences par club Žtait de 33 pour l'annŽe 2007/2008 avec des disparitŽs tr•s 
importantes ; en effet, il nÕexiste rien de commun entre l'Ile de France et la Guyane. De plus, on note aussi 
des diffŽrences de fonctionnement tr•s importantes entre un club ˆ caract•re municipal et un autre privŽ.  
 
L'enseignement diff•re profondŽment selon qu'il s'agit de jeunes pratiquants dŽsirant prŽsenter des 
examens de grades dan, des adultes ˆ la recherche d'une convivialitŽ au travers de la pratique de cet art 
martial ou des seniors pour qui le retour vers une activitŽ physique est un dŽfi chaque semaine renouvelŽ.  
 

I.1.7 Perspectives 

I.1.7.1 Recherche de nouveaux publics   
 
FFAAA 

 
Comme mentionnŽ ci-dessous (FFAB), les secteurs enfants et handicapŽs sont en cours de dŽveloppement 
secteurs auxquels s'ajoute celui des seniors et personnes retraitŽes.  

 
FFAB 

 
La stagnation du nombre de licenciŽs rappelŽe au dŽbut de cette note pourrait s'interrompre gr‰ce ˆ deux 
axes de dŽveloppement :  
 
¥ la recherche de nouveaux publics ; 
¥ la mise en place dÕune nouvelle architecture de certification. 
 
Une information en direction d'un public enfant est ˆ relancer, l'absence de compŽtition peut •tre un 
facteur d'intŽr•t pour nombre de parents, l'accompagnement Žducatif maintenant installŽ dans tous les 
coll•ges peut relayer cette information.  
 
Le public des seniors grands dŽbutants offre des perspectives de dŽveloppement intŽressantes, l'aikido 
Žtant sans compŽtition d'une part, le travail sur soi que cette discipline incite ˆ rŽaliser d'autre part, 
pouvant attirer des personnes retraitŽes ˆ la recherche d'une activitŽ adaptŽe.  
 
Le public handicapŽ peut aussi trouver dans la pratique de cet art martial un terrain d'Žpanouissement 
encore inexplorŽ. Des modalitŽs d'accueil, une prise en charge rŽflŽchie et adaptŽe sont ˆ crŽer.  
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I.1.7.2 La mise en place dÕune nouvelle architecture de certification. 
 
FFAAA  

 
La nouvelle fili•re devra prendre en compte les diffŽrents niveaux d'intervention ˆ satisfaire du club au 
niveau national. Cette fili•re intŽgrera une formation progressive en lien avec les missions 
correspondantes ˆ chaque emploi. 
 
Actuellement, le premier niveau de formation correspond au Brevet fŽdŽral (enseignement ˆ titre 
bŽnŽvole), ˆ l'avenir les titulaires de ce dipl™me pourraient bŽnŽficier d'un allŽgement de formation dans le 
cadre des dipl™mes d'ƒtat.  
 
Le certificat de qualification professionnelle en cas de validation permettrait un emploi ˆ temps partiel 
pour des missions d'initiation et d'enseignement jusqu'au niveau 1er Dan.  
 
Le DEJEPS concerne des missions d'enseignement et d'entra”nement comprenant la coordination d'Žquipes 
et de projets. 
 
Le DESJEPS correspond ˆ des missions d'entra”nement et d'intervention au niveau national, de formation 
de formateurs et de direction de projets.  
 

FFAB 
 
Le premier niveau correspondrait au dipl™me du brevet fŽdŽral, enseignement sans rŽmunŽration avec une 
prŽparation assurŽe par les fŽdŽrations.  
 
Le deuxi•me niveau correspondrait au certificat de qualification professionnelle en cours de validation, il 
donnerait ˆ son titulaire la possibilitŽ d'•tre rŽmunŽrŽ pour ses activitŽs d'enseignement, fussent-elles ˆ 
temps partiel.  
 
Le troisi•me niveau serait celui du DEJEPS, il aurait une mission de coordination d'Žquipes et de projets. 
Une enqu•te aupr•s de nos clubs montre que 35% d'entre eux ont au moins deux enseignants, un d'eux a 
des fonctions de responsable technique. Il s'agit en gŽnŽral du plus gradŽ, du plus expŽrimentŽ ou du plus 
consensuel, il assure de fait des fonctions de coordination de la structure.  
La crŽation du DEJEPS permettrait de reconna”tre par un dipl™me spŽcifique les t‰ches qu'il assure.  
Par ailleurs, le dŽveloppement du tutorat pour l'obtention du brevet fŽdŽral, du certificat de qualification 
professionnelle et m•me pour le DEJEPS rel•verait naturellement de ses attributions, il sera Žgalement 
membre des Žquipes techniques rŽgionales.  
 
Le quatri•me niveau: serait celui du DESJEPS, il Žquivaut au BEES 2•me degrŽ dŽjˆ existant avec des 
fonctions d'entra”neur technique, de formateur de formateurs et de responsable technique de ligues (ETR).  
 

I.1.8 Les besoins 

FFAAA 
 

Au-delˆ du fait de la cessation d'activitŽ dŽjˆ amorcŽe d'une gŽnŽration d'enseignants nŽcessitant 
d'anticiper leur remplacement, le dŽveloppement projetŽ des disciplines A•kido / A•kibudo favorise la 
crŽation d'emplois en particulier dans le secteur associatif.  
 

La future structure de formation (CQP, DEJEPS, DESJEPS) rŽpondra aux diffŽrents besoins estimŽs.  
 

SAISONS Niveau IV Niveau III Niveau II 
2009 / 2010 50   
2010 / 2011 60  5 
2011 / 2012 60  5 
2012 / 2013  20  



 10 

FFAB 
 
La crŽation du DEJEPS et du DESJEPS devrait dŽvelopper l'exercice professionnel de l'enseignement de 
l'a•kido, de nouvelles gŽnŽrations arrivent avec le souhait de s'investir dans l'enseignement de la discipline.  
 
Ces nouveaux dipl™mes se crŽent au moment de la cessation d'activitŽ d'un nombre important 
d'enseignants qui ont dŽveloppŽ l'a•kido dans les annŽes soixante et soixante dix.  
 
Des clubs vont donc •tre ˆ la recherche d'enseignants dipl™mŽs, ils contribueront ainsi ˆ l'ouverture de 
nouvelles structures ou ˆ la crŽation de nouvelles sections dans des clubs existants.  
 
 

I.2 Le mŽtier  

Le titulaire du Dipl™me dÕƒtat Jeunesse ƒducation Populaire et Sports (DEJEPS) spŽcialitŽ 
perfectionnement sportif, mention Ç a•kido, a•kibudo et disciplines associŽes È, peut : 
 
¥ assurer lÕenseignement et lÕentra”nement dans les associations et les structures fŽdŽrales ;  
¥ assurer la direction technique dÕune structure associative ; 
¥ participer ˆ des actions de formations pour les qualifications fŽdŽrales ou de niveau IV ; 
¥ contribuer au dŽveloppement de lÕa•kido, lÕa•kibudo et les disciplines associŽes ; 
¥ participer ˆ lÕensemble des actions de lÕŽquipe technique rŽgionale. 
  

I.3 Fiche descriptive des activitŽs possibles  

A. - Concevoir des programmes de perfectionnement sportif en a•kido, a•kibudo et disciplines 
associŽes : 
 
 - il agit dans le cadre des rŽseaux professionnels et institutionnels locaux ;   
 - il participe ˆ lÕanalyse des attentes des prescripteurs ;   
 - il participe au diagnostic du territoire dÕintervention de lÕorganisation ;   
 - il prend en compte les rŽalitŽs sociales, Žducatives et culturelles des publics concernŽs ;   
 - il favorise lÕimplication des bŽnŽvoles dans la conception du projet dÕaction ;   
 - il formalise les objectifs du projet dÕaction ;   
 - il analyse les potentiels et les limites des candidats ;   
 - il propose un programme de perfectionnement dans le cadre des objectifs de lÕorganisation ;   
 - il dŽfinit les dŽmarches pŽdagogiques adaptŽes aux objectifs et aux pratiquants ;   
 - il dŽfinit les modes dÕintervention ˆ caract•re technique ;   
 - il dŽfinit des dŽmarches dÕentra”nement adaptŽes aux objectifs et aux pratiquants;   
 - il con•oit des dŽmarches dÕŽvaluation ;   
 - il dŽfinit les moyens nŽcessaires au programme de perfectionnement ;   
 - il Žlabore les budgets du programme de perfectionnement ; 
 - il dŽfinit le profil des intervenants nŽcessaires ˆ la mise en Ïuvre dÕun programme de perfectionnement.   
  
B. - Coordonner la mise en Ïuvre dÕun programme de perfectionnement en a•kido, a•kibudo et 
disciplines associŽes : 
 
 - il anime des rŽunions de travail ;   
 - il coordonne une Žquipe bŽnŽvole et professionnelle ;   
 - il met en Ïuvre les temps de perfectionnement ;   
 - il organise les collaborations entre professionnels et bŽnŽvoles ;   
 - il facilite les dŽmarches participatives au sein de lÕorganisation ;   
 - il participe aux actions de tutorat dans lÕorganisation ;   
 - il participe aux actions des rŽseaux partenaires ;   
 - il con•oit une dŽmarche de communication ;   
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 - il planifie lÕutilisation des espaces de pratiques ;   
 - il anticipe les besoins en termes de logistique ;   
 - il organise la maintenance technique ;   
 - il veille au respect des procŽdures de qualitŽ ;   
 - il participe aux actions de promotion du club ;   
 - il rend compte de lÕutilisation du budget des actions programmŽes ;   
 - il formalise des bilans techniques et sportifs.   
   
C. - Conduire une dŽmarche de perfectionnement sportif en a•kido, a•kibudo et disciplines 
associŽes : 
 
 - il inscrit son action dans le cadre des objectifs sportifs de lÕorganisation ;   
 - il sÕassure de la prŽparation mentale aux examens de grades ;   
 - il prŽpare physiquement aux examens de grades ; 
 - il conduit les apprentissages techniques ;   
 - il prŽvient le dopage et les comportements ˆ risque ;   
 - il g•re la dynamique du groupe ;   
 - il veille au respect de lÕŽthique sportive ;   
 - il proc•de aux choix techniques et stratŽgiques ;   
 - il aide les candidats dans la gestion de la rŽussite et de lÕŽchec ;   
 - il encadre un groupe dans la pratique de lÕactivitŽ pour laquelle il est compŽtent ;   
 - il rŽalise les gestes professionnels nŽcessaires ˆ la sŽcuritŽ des pratiquants ;   
 - il rŽalise en sŽcuritŽ des dŽmonstrations techniques dÕa•kido, a•kibudo et disciplines associŽes ;  
 - il assure la sŽcuritŽ des pratiquants et des tiers;   
 - il vŽrifie la conformitŽ du matŽriel technique ; 
 - il formalise des bilans pŽdagogiques;   
 - il participe aux temps de concertation avec les instances dirigeantes ;   
 - il anticipe les Žvolutions possibles.   
   
D. - Conduire des actions de formation : 
 
 - il con•oit des interventions dans le champ de la formation professionnelle ;   
 - il choisit les dŽmarches formatives adaptŽes aux publics ;   
 - il prŽcise les contenus de formation ;   
 - il crŽe les supports pŽdagogiques nŽcessaires ;   
 - il con•oit les diffŽrentes procŽdures dÕŽvaluation ;   
 - il met en Ïuvre les situations formatives ;   
 - il prŽcise lÕorganisation pŽdagogique aux stagiaires ;   
 - il privilŽgie des situations favorisant les Žchanges entre stagiaires ;   
 - il accompagne la personne dans la gestion des diffŽrentes expŽriences formatives ;   
 - il Žvalue lÕimpact de ses interventions ;   
 - il propose des prolongements possibles.   
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IIII  --    PPRRIINNCCIIPPEESS  MMƒƒ TTHHOODDOOLLOOGGIIQQUUEESS    
 
Le livret rŽfŽrentiel est con•u pour aider les organismes de formation et les formateurs ˆ concevoir un 
dispositif de formation qui rŽponde aux exigences de lÕhabilitation et aux logiques pŽdagogiques visant 
lÕacquisition de compŽtences professionnelles conformes au rŽfŽrentiel de certification.  
 
Ce document constitue Žgalement un outil de rŽfŽrence pour lÕinspecteur coordonnateur, les D.R.J.S.C.S, 
la direction technique nationale de la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido, a•kibudo et affinitaires et la direction 
technique de la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido et de budo, dans le cadre de lÕhabilitation des formations.  
 

II.1  De la fiche descriptive dÕactivitŽs ˆ lÕintŽgration des compŽtences  

LÕorganisme de formation prend en compte lÕarticulation entre la fiche descriptive dÕactivitŽ (FDA) et le 
rŽfŽrentiel de certification. 
  
Le dispositif de formation sÕorganise autour de quelques orientations essentielles :  
 
¥ La prise en compte de lÕanalyse du champ professionnel et de ses Žvolutions : point de dŽpart 

incontournable dans la conception et la conduite des actions de formation ;  
¥ LÕorganisation du dispositif de formation con•u pour lÕacquisition de compŽtences par de futurs 

professionnels efficients dans leur pratique rŽelle ; 
¥ La compŽtence se construisant sur lÕarticulation de savoirs thŽoriques et de savoirs pratiques fortement 

contextualisŽs qui int•grent la culture technique et Žthique du milieu professionnel ;  
¥ La structuration des dipl™mes en unitŽs capitalisables traduit, de mani•re rŽglementaire et didactique, 

cette orientation. Le dipl™me est obtenu lorsque le stagiaire a validŽ les diffŽrentes unitŽs constitutives 
du dipl™me. 

 
La mise en Ïuvre de lÕalternance dans le cadre des formations :  
 
¥ les situations de travail sont des lieux et des temps privilŽgiŽs moyennant le respect de certaines 

conditions qui devront •tre respectŽes (organisation du tutorat, liaison entre le centre de formation et 
lÕentreprise, dŽmarche et outils dÕŽvaluation). 

 
La nŽcessitŽ dÕun travail dÕŽquipe pour les formateurs :  
 
¥ o• lÕensemble des acteurs a une vision commune du mŽtier visŽ notamment dans sa dimension 

culturelle et Žthique, de la dŽmarche globale de formation utilisŽe, des procŽdures dÕŽvaluation 
formatives et certificatives. 

  

II.2  Des dispositifs de formation construits ˆ partir de lÕanalyse du 
champ professionnel    

LÕanalyse des contextes de travail et de lÕactivitŽ rŽelle des professionnels constitue une Žtape essentielle 
pour identifier les compŽtences ˆ acquŽrir et Žlaborer les dispositifs pertinents de formation 
professionnelle.  
 
Les t‰ches professionnelles rŽelles et les contextes spŽcifiques de lÕintervention sont donc un cadre de 
rŽfŽrence :  
 
¥ en amont de la formation : elles permettent dÕidentifier les ressources mobilisŽes par les 

professionnels dans leur environnement  de travail ; 
¥ pendant la formation : elles permettent de concevoir les situations de formation utiles au 

dŽveloppement de la compŽtence ; 



 13 

¥ en fin de formation : cÕest lÕacquisition des compŽtences professionnelles qui sera ŽvaluŽe.  
  
La formalisation prŽcise des compŽtences ˆ acquŽrir est essentielle ˆ la construction du dispositif de 
certification.  
  

II.3  Des dispositifs de formation centrŽs sur lÕacquisition de 
compŽtences  

La compŽtence peut •tre dŽfinie comme la capacitŽ identifiŽe et reconnue (ce qui suppose sa 
reconnaissance dÕune part et sa validation dÕautre part) de rŽsoudre des probl•mes dans un contexte 
professionnel donnŽ, de mani•re efficace et stable en mobilisant et en combinant diffŽrentes ressources 
telles que les connaissances, les savoir-faire, les raisonnements, les expŽriences, les attitudes et les 
comportements professionnels.  
 
La compŽtence est un syst•me : 
 
¥ structurŽ ; 
¥ opŽratoire, c'est-ˆ-dire liŽ ˆ lÕactivitŽ du professionnel en situation ; 
¥ finalisŽ : on est compŽtent pour une t‰che dŽfinie ou un ensemble de t‰ches organisŽes en unitŽs 

significatives.  
 
La compŽtence rŽsulte dÕune expŽrience professionnelle, elle sÕobserve objectivement dans des 
performances qui en constituent la validation. 
 
Affirmer que la formation doit viser lÕacquisition de compŽtences suppose de conna”tre les procŽdures 
essentielles par lesquelles les stagiaires peuvent acquŽrir celles-ci.   
  

II.4  Des dispositifs de formation en alternance  

La mise en situation professionnelle du stagiaire se dŽroule au sein de structures de perfectionnement, 
dÕentra”nement ou de formation agrŽŽes (voir convention de formation). 
 
La relation entre le centre de formation et cette situation professionnelle constituent la clŽ de la formation 
dans la mesure o• toute pratique professionnelle, si elle repose sur des reprŽsentations thŽoriques et des 
mod•les dÕaction, se nourrit en m•me temps des expŽriences quotidiennes  de lÕacteur en situation. 
 
A ce titre, le tuteur fait partie intŽgrante de lÕŽquipe pŽdagogique. Il est associŽ ˆ lÕŽvaluation du stagiaire 
notamment dans le cadre de lÕŽvaluation.  
 
LÕalternance est ˆ la fois un dispositif juridique et aussi un dispositif Ç pŽdagogique È qui tente de 
rŽpondre ˆ la professionnalisation en favorisant lÕarticulation entre le centre de formation et la future 
activitŽ professionnelle, de mani•re ˆ imbriquer les connaissances utiles avec lÕintervention pratique du 
professionnel en situation rŽelle.  
  

II.5  Des dispositifs qui organisent les parcours individualisŽs de 
formation   

Le dispositif prŽvoit des parcours de formation individualisŽs prenant en compte les dŽmarches de 
positionnement ˆ lÕentrŽe en formation et de validation des acquis de lÕexpŽrience.  
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AppliquŽ au champ de la formation professionnelle pour adulte, le processus dÕindividualisation suppose :  
 
¥ En amont de la formation, une validation du plan individuel de formation proposŽ par lÕŽquipe des 

formateurs intŽgrant lÕengagement du stagiaire ˆ le respecter ; 
 
 
¥ Au cours de la formation, de mettre en Ïuvre les pratiques favorisant lÕautonomie et la responsabilitŽ 

du formŽ et, ˆ partir des bilans et validation dÕacquis, une dŽfinition de lÕitinŽraire de formation le plus 
adaptŽ ˆ la personne ;  

 
¥ A la sortie de la formation, lÕindividualisation suppose des pratiques de certification personnalisŽes 

dans le respect des textes en vigueur et le maintien de lÕŽquitŽ entre les stagiaires.   
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IIIIII  --  LLÕÕEENNTTRRƒƒ EE  EENN  FFOORRMMAATTIIOONN    

III.1  GŽnŽralitŽs - Les diffŽrentes Žtapes  

Ces diffŽrentes Žtapes composent les dŽmarches dÕingŽnierie de formation sur lesquelles reposent les 
ŽlŽments  qualitatifs fondamentaux de la formation en complŽment de la note dÕopportunitŽ relative aux 
profils et perspectives dÕemploi visŽs.  
 
Concevoir un projet de formation cÕest organiser :   
 
¥ lÕentrŽe en formation (processus de sŽlection, de positionnement et Žlaboration de parcours 

individualisŽs) ; 
¥ la formation proprement dite (organisation du ruban pŽdagogique centrŽ sur lÕacquisition des 

compŽtences) ; 
¥ la certification des compŽtences et la dŽlivrance des dipl™mes. 
  

 
Les diffŽrentes Žtapes du projet de formation 

 

LÕinscription ˆ la formation 
Le dossier de candidature  
Les exigences prŽalables ˆ lÕentrŽe en formation  

La sŽlection des candidats 
Le jury  
Les Žpreuves de sŽlection  

Le positionnement des stagiaires 
 

Les Žpreuves de positionnement  
Les propositions de parcours individualisŽs, y 
compris si besoin est du renforcement, et des 
allŽgements de formation  

LÕentrŽe en formation 
 

La dŽlivrance du livret de formation  
Le livret pŽdagogique  
Le contrat de formation   

Le ruban pŽdagogique 

LÕorganisation de lÕalternance  
La fonction de tuteur  
La planification des unitŽs capitalisables  
Les objectifs de formation et leur rŽpartition dans 
le temps  
Les contenus de formation   
Fiches unitŽs capitalisables  
Les mŽthodes de formation  
Les outils de suivi de la formation  

Le dispositif de certification 
Le rŽfŽrentiel de certification  
Les Žpreuves de certification  
Le calendrier de certification  

 

III.2  LÕinscription ˆ la formation  

Le dossier de candidature est ˆ dŽposer un mois avant la date de mise en place des tests de vŽrification des 
exigences prŽalables ˆ lÕentrŽe en formation, aupr•s du directeur rŽgional de la jeunesse, des sports et de la 
cohŽsion sociale qui a habilitŽ lÕorganisme de formation pour cette mention.  
 
Le dossier comprend les pi•ces suivantes :  
 
¥ une fiche dÕinscription normalisŽe avec photographie ; 
¥ les copies de lÕattestation de recensement et du certificat individuel de participation ˆ lÕappel de 

prŽparation ˆ la dŽfense, pour les Fran•ais de moins de vingt-cinq ans ; 
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¥ le brevet national de secourisme (BNS) ou lÕattestation de formation aux premiers secours ou 
prŽvention (AFPS) ou premiers secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ; 

¥ la ou les attestation(s) justifiant de la satisfaction aux exigences prŽalables fixŽes par lÕarr•tŽ du 15 
avril 2009 ; 

¥ un certificat mŽdical de non contre indication ˆ la pratique de la discipline certifiŽe par la mention, 
datant de moins de trois mois.  

  

III.3  Exigences  prŽalables  ˆ lÕentrŽe ˆ la formation 

LÕentrŽe en formation dÕun candidat pour la mention Ç a•kido, a•kibudo et disciplines associŽes È de la 
spŽcialitŽ perfectionnement sportif, est prŽcŽdŽe dÕexigences prŽalables conformŽment ˆ lÕarr•tŽ du 15 
avril 2009 
 
Les exigences prŽalables requises pour accŽder ˆ la formation, prŽvues ˆ lÕarticle D. 212-44 du code du 
sport, sont les suivantes : 
 
¥ •tre capable de justifier dÕune activitŽ dÕenseignement dÕau moins trois cents heures en a•kido ou 

a•kibudo ou disciplines associŽes au cours des trois derni•res saisons sportives ; 
¥ •tre capable dÕattester dÕune ma”trise technique dÕun niveau 2•me  dan ; 
¥ •tre capable de justifier dÕune expŽrience pŽdagogique de perfectionnement technique en a•kido ou 

a•kibudo ou disciplines associŽes. 
 
Il est procŽdŽ ˆ la vŽrification de ces exigences prŽalables au moyen : 
 
¥ de la production dÕune attestation dÕune activitŽ dÕenseignement dÕau moins trois cents heures au 

cours des trois derni•res annŽes en a•kido ou a•kibudo ou disciplines associŽes, dŽlivrŽe par la 
FŽdŽration fran•aise dÕa•kido, a•kibudo et affinitaires ou la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido et budo ; 

¥ dÕun test technique dÕune durŽe de trente minutes dÕun niveau de 2•me dan, organisŽ par lÕUnion des 
fŽdŽrations dÕa•kido ; 

¥ dÕun test pŽdagogique dÕune durŽe de trente minutes consistant en la conduite dÕune sŽance de 
perfectionnement technique suivie dÕun entretien dÕune durŽe de vingt minutes, organisŽ par la 
FŽdŽration fran•aise dÕa•kido, a•kibudo et affinitaires ou la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido et budo. 

  
La rŽussite au test technique fait lÕobjet dÕune attestation dŽlivrŽe par lÕUnion des fŽdŽrations dÕa•kido et 
la rŽussite au test pŽdagogique fait lÕobjet dÕune attestation dŽlivrŽe par la fŽdŽration chargŽe de son 
organisation. 
 
Le test technique sera conforme aux Žpreuves et aux crit•res dÕŽvaluation de lÕexamen du 2•me dan ŽdictŽes 
par la commission spŽcialisŽe des dans et grades Žquivalents de lÕUnion des fŽdŽrations dÕa•kido. 
 
Auront satisfait aux exigences prŽalables ˆ lÕentrŽe en formation les candidats ayant validŽ lÕensemble des 
tests.  
  

Dispenses   
 
Est dispensŽ du test technique le candidat titulaire du 2•me dan dŽlivrŽ par lÕUnion des fŽdŽrations dÕa•kido. 
 
Est dispensŽ du test pŽdagogique le candidat titulaire de lÕun des dipl™mes ou brevets fŽdŽraux suivants : 
 
¥ brevet dÕƒtat dÕŽducateur sportif premier degrŽ option a•kido ; 
¥ brevet fŽdŽral dŽlivrŽ par la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido, a•kibudo et affinitaires ou la FŽdŽration 

fran•aise dÕa•kido et budo ou lÕUnion des fŽdŽrations dÕa•kido, et titulaire du 2•me dan dŽlivrŽ par 
lÕUnion des fŽdŽrations dÕa•kido.  
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III.4  Exigences prŽalables ˆ la mise en situation pŽdagogique  

Les exigences prŽalables ˆ la mise en situation pŽdagogique sont les suivantes : 
 
¥ •tre capable dÕŽvaluer les risques objectifs liŽs ˆ la pratique de la discipline ; 
¥ •tre capable dÕanticiper les risques potentiels pour le pratiquant ; 
¥ •tre capable de ma”triser le comportement et les gestes ˆ rŽaliser en cas dÕincident ou dÕaccident ; 
¥ •tre capable de mettre en Ïuvre une sŽquence de perfectionnement technique. 
 
Il est procŽdŽ ˆ la vŽrification de ces exigences prŽalables lors dÕune sŽance pŽdagogique organisŽe par la 
FŽdŽration fran•aise dÕa•kido, a•kibudo et affinitaires ou par la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido et de budo. 
 
La sŽquence se dŽroule comme suit : 
 
Le candidat prŽpare par Žcrit pendant 30 minutes, ˆ partir dÕun th•me tirŽ au sort, une sŽance de 
perfectionnement technique de 30 minutes. 
 
La conduite de la sŽance est suivie dÕun entretien de 20 minutes. 
 
Le candidat est ŽvaluŽ sur sa capacitŽ ˆ conduire la sŽance en toute sŽcuritŽ et sur son investissement 
pendant la sŽance. 
 

Dispenses 
 
Est dispensŽ de la vŽrification des exigences prŽalables le candidat titulaire de lÕun des dipl™mes ou 
brevets fŽdŽraux suivants : 
 
¥ brevet dÕƒtat dÕŽducateur sportif premier degrŽ option Ç a•kido È ; 
¥ brevet dÕƒtat de moniteur de judo, a•kido, karatŽ et mŽthodes de combat assimilŽes, option principale 

a•kido, et titulaire du 2•me dan a•kido dŽlivrŽ par lÕUnion des fŽdŽrations dÕa•kido ; 
¥ brevet fŽdŽral dŽlivrŽ par la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido, a•kibudo et affinitaires ou la FŽdŽration 

fran•aise dÕa•kido et de budo ou lÕUnion des fŽdŽrations dÕa•kido, et titulaire du 2•me  dan dŽlivrŽ par 
lÕUnion des fŽdŽrations dÕa•kido.  

  

III.5  La sŽlection des candidats  

Apr•s la vŽrification des exigences prŽalables, lÕorganisme peut proposer dÕautres Žpreuves de sŽlection.  
Dans le but dÕassurer une formation de qualitŽ, il est nŽcessaire dÕeffectuer une sŽlection afin :   
 
¥ de ne retenir que les candidats qui sont rŽellement motivŽs par lÕentra”nement et qui poss•dent les 

capacitŽs nŽcessaires ˆ lÕexercice de ce mŽtier ; 
¥ dÕapprŽcier les connaissances gŽnŽrales du candidat relatives ˆ lÕactivitŽ ; 
¥ dÕaccepter en formation un nombre maximal de candidats en adŽquation avec les ressources et les 

capacitŽs de lÕorganisme (nombre de places, conditions dÕencadrement, matŽriellesÉ)  
  
 
LÕorganisme de formation doit :   
¥ communiquer en direction des candidats sur les modalitŽs des tests (contenu, date, durŽe, prix, 

lieuÉ) ; 
¥ donner aux candidats non retenus des prŽconisations et des conseils de formation. 
  

A titre indicatif le test de sŽlection  peut se composer comme suit :   
 
Entretien dÕune durŽe de 20 min mettant en Žvidence :   
 
¥ ses connaissances sur la discipline 
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¥ ses motivations pour  s'engager dans la formation. 
 
LÕentretien est notŽ sur 20 points.  
  
Le jury est constituŽ  de spŽcialistes dont au minimum un professeur de sport, deux  B.E.E.S 2•me degrŽ 
option a•kido ou a•kibudo, ou titulaires du dipl™me dÕƒtat supŽrieur de la jeunesse, de lÕŽducation 
populaire et du sport, dŽsignŽs par la direction technique de la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido, a•kibudo et 
affinitaires et de la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido et budo.   

III.6  Le positionnement des stagiaires  

LÕobjectif du positionnement est dÕanalyser la situation dÕun stagiaire avant son entrŽe en formation, de 
vŽrifier ses acquis et de les comparer aux compŽtences requises par le rŽfŽrentiel de certification. Ce 
positionnement  conduit ˆ lÕŽlaboration dÕun parcours individualisŽ de formation.  
 
Il comprend :  
 
¥ une phase de  prŽsentation de  la formation (objectifs, dispositif de certification, organisation 

pŽdagogique, organisation de lÕalternance, modules de formation, etc.É.) ; 
¥ une phase dÕidentification des compŽtences dŽjˆ acquises par les candidats en vue de lÕŽlaboration 

dÕun plan individuel de formation (P.I.F) ; 
¥ une phase de validation du P.I.F. au cours de laquelle lÕŽquipe pŽdagogique propose Žventuellement 

au stagiaire un allŽgement ou un renforcement de tout ou partie  de la formation.  
 

Apr•s acceptation par le stagiaire, le parcours individualisŽ, intŽgrŽ dans le livret de formation, fait lÕobjet 
dÕun contrat de formation.   
  
Remarque : le positionnement nÕest pas un bilan de compŽtences tel que lÕinstitue lÕarticle L900-2 du code 
du travail, ni une procŽdure de validation des acquis de lÕexpŽrience (VAE).  
 
LÕorganisme de formation est responsable de lÕorganisation des modalitŽs de positionnement quÕil 
organise apr•s les Žpreuves de sŽlection et avant le dŽbut de la formation.  
  
A titre indicatif le positionnement  peut se composer comme suit :   
 

Entretien de trente minutes ˆ partir du dossier dÕinscription complŽtŽ avec les ŽlŽments suivants :   
 

¥ Cursus scolaire et universitaire ; 
¥ Formations et dipl™mes professionnels ; 
¥ Formations et dipl™mes fŽdŽraux ; 
¥ Parcours sportif ; 
¥ ExpŽriences professionnelles et bŽnŽvoles en a•kido, a•kibudo et disciplines associŽs ; 
¥ ExpŽriences professionnelles autres ; 
¥ Projet professionnel en a•kido, a•kibudo et disciplines associŽs ; 
¥ Structure dÕaccueil identifiŽe ; 
¥ Tuteur identifiŽ ; 
¥ Situation professionnelle actuelle ; 
¥ PossibilitŽ de financement.  
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IIVV  --  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN    

IV.1 LÕorganisation pŽdagogique  

Le cursus de formation respecte le principe de lÕalternance sous tutorat pŽdagogique.  
 
Autrement dit la formation se dŽroule dans plusieurs lieux distincts : lÕorganisme de formation et la 
structure dÕaccueil. 
 
La mise en Ïuvre dÕune pŽdagogie de lÕalternance rŽclame une liaison tr•s Žtroite entre lÕorganisme de 
formation et ses formateurs, la structure dÕaccueil avec son tuteur et le stagiaire. 
 
Dans ce contexte, la structure dÕaccueil est, comme le centre de formation, l'un des lieux ressources  de la 
construction de la compŽtence du stagiaire.  
 
Il est essentiel :  
 
¥ de mettre en adŽquation les contenus de formation entre lÕorganisme de formation et la structure 

dÕaccueil ; 
¥ de coordonner les actions des diffŽrents acteurs de la formation (formateurs et tuteurs) ; 
¥ de donner des rep•res aux tuteurs pour quÕils puissent Žvaluer les acquis du stagiaire en rapport avec le 

rŽfŽrentiel du mŽtier. Dans certains cas, en fonction des choix pŽdagogiques retenus, les tuteurs 
participeront directement ˆ la formation du ou des  apprenants. Une formation des tuteurs est donc 
indispensable. Elle est ˆ la charge de lÕorganisme de formation. Pour ce faire, il est ˆ noter la 
possibilitŽ de financement avec un O.P.C.A. ou un Conseil RŽgional.  

  

IV.1.1 DŽfinition du plan de formation et gŽnŽralit Žs 

A partir des rŽfŽrentiels du mŽtier et de certification, les formateurs dŽfinissent en Žquipe le plan  de 
formation et les contenus prŽvisionnels de formation afin que le stagiaire puisse dŽvelopper des 
compŽtences dans trois grands champs en interaction dynamique : champ pŽdagogique, champ technique, 
et champ relatif ˆ la gestion, lÕorganisation et la rŽglementation.  
Le plan de formation est constituŽ dÕun ensemble de sŽquences de formation articulŽes de fa•on logique et 
progressive. Il sÕagit dÕun processus guidŽ par des choix pŽdagogiques.  
  
La sŽquence de formation sÕŽlabore ˆ partir du rŽfŽrentiel professionnel. Elle se caractŽrise par :  
 
¥ un objectif opŽrationnel ;  
¥ des modalitŽs dÕacquisition ;  
¥ une stratŽgie dÕŽvaluation formative ;  
¥ un volume horaire dŽfini (variable, estimŽ, mini, maxiÉ).  
 
Le plan de formation comprend entre autre :  
 
¥ les volumes horaires pour chaque sŽquence de formation ;  
¥ la rŽpartition des sŽquences de formation entre lÕorganisme de formation et la structure dÕaccueil ;  
¥ la planification de lÕŽvaluation certificative avec calendrier prŽvisionnel et son regroupement dÕUC.  
 
Descriptif sommaire des unitŽs capitalisables constitutives du rŽfŽrentiel de certification du dipl™me : 
 
-  dans les deux unitŽs capitalisables transversales quelle que soit la spŽcialitŽ :  
 
UC 1 : ætre capable de concevoir un projet dÕaction ;  
UC 2 : ætre capable de coordonner la mise en Ïuvre dÕun projet dÕaction.  
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-  dans lÕunitŽ capitalisable de la spŽcialitŽ :   
 
UC 3 : ætre capable de conduire une dŽmarche de perfectionnement sportif dans une discipline.  
 
-  dans lÕunitŽ capitalisable de la mention :  
 
UC 4 : ætre capable dÕencadrer la discipline sportive dŽfinie dans la mention en sŽcuritŽ.  
  

IV.1.2 Le ruban pŽdagogique  

Le ruban pŽdagogique permet dÕavoir une vision globale de la formation.  
 
Il est un ŽlŽment incontournable du dossier dÕhabilitation que doit dŽposer lÕorganisme de formation. Le 
ruban pŽdagogique clarifie lÕorganisation temporelle et pŽdagogique du plan de formation. 
 
Il comprend essentiellement : 
 
¥ la durŽe des sŽquences de formation ; 
¥ lÕarticulation des diffŽrents objectifs de formation avec les sŽquences de formation prŽvues ;  
¥ le repŽrage des unitŽs capitalisables constitutives du dipl™me ; 
¥ lÕorganisation de lÕalternance : la rŽpartition des temps de formation en entreprise et en centre de 

formation ; 
¥ le plan de certification c'est-ˆ-dire les dates et lieux des diffŽrentes Žpreuves de certifications ; 
¥ Rappel (article 1 de lÕarr•tŽ du 20 novembre 2006) (art 212.49 Code du Sport Partie RŽglementaire) : 

Lorsque la formation est suivie dans le cadre de la formation initiale, sa durŽe minimale est de 1200 
heures dont 700 heures en centre de  formation.   

  

IV.2 LÕalternance  

IV.2.1 DŽfinition et gŽnŽralitŽ  

LÕalternance vise clairement ˆ systŽmatiser les liaisons entre les deux p™les de formation (organisme  de 
formation / structure dÕaccueil) et ˆ organiser la formation ˆ travers une planification rigoureuse et 
Žtroitement concertŽe.  
 
Dans ce cadre, la structure dÕaccueil est un lieu de formation.  
 
La structure dÕaccueil et plus particuli•rement le tuteur ou le ma”tre dÕapprentissage vont donc faire 
acquŽrir des savoirs, des savoirs faire et des savoirs •tre.  
 
L'organisme de formation quant ˆ lui, doit donc tenir compte et sÕappuyer sur les expŽriences du jeune 
dans la structure pour valoriser la complŽmentaritŽ entre les deux lieux de formation.  
  

IV.2.2 Les procŽdures adoptŽes   

Il faut mettre en Ïuvre une pŽdagogie adaptŽe ˆ lÕalternance qui suppose de rŽellement tenir compte de ce 
qui est fait en structure dans lÕŽlaboration des rŽfŽrentiels de formation. Il faut donc organiser les  phases 
dÕalternance et construire des sŽquences de formation en lien avec le dŽroulement des activitŽs tel quÕil a 
ŽtŽ nŽgociŽ avec les structures dÕaccueil. LÕalternance nŽcessite un vŽritable investissement des tuteurs  
dans la formation et une relation suivie entre la structure dÕaccueil et l'organisme de formation. Il para”t 
essentiel que le tuteur ait une connaissance la plus compl•te possible des objectifs gŽnŽraux de la 
formation, mais aussi de sa fonction et des attentes de l'organisme de formation quant ˆ son 
investissement.  
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IV.2.3 Texte de rŽfŽrence  

Loi n¡2004-391 du 4 mai 2004 relative ˆ la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue 
social 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000613810  
 

IV.2.4 Le livret pŽdagogique ou fiche navette  

Le livret pŽdagogique ou la fiche navette est lÕoutil de liaison entre les deux p™les de formation.   
  

  Objectifs : 
 
¥ Žchanger les observations entre la structure et lÕorganisme de formation ;  
¥ aider le stagiaire ˆ Žtablir des liens ;  
¥ lÕinciter ˆ la curiositŽ ;  
¥ le guider dans ses investigations sur le mŽtier quÕil vit.  
  

 Conception 
 
Con•ue ˆ partir des objectifs et des contenus de formation, le livret pŽdagogique est rŽalisŽ par les 
formateurs et les tuteurs. 
 
Une rŽunion prŽalable doit clarifier les modes d'intervention entre ces deux partenaires.  
  

 Utilisation  
 
Document remis au stagiaire en dŽbut de phase dÕalternance. Il est gŽrŽ en autonomie par le stagiaire et 
doit faire lÕobjet dÕune exploitation par lÕŽquipe des formateurs. Celle-ci implique au minimum un retour 
personnalisŽ avec chaque stagiaire et avec le tuteur. Les formes peuvent varier (entretien, dŽbriefing,...).  
  

  ƒlŽments fondamentaux  
 
De la part du stagiaire :  
 
¥ lÕŽtude des publics ; 
¥ lÕŽtude de lÕenvironnement ; 
¥ lÕŽtude de la structure ; 
¥ la verbalisation de son expŽrience et lÕexpression de ses besoins ; 
¥ lÕanalyse des modalitŽs dÕŽvaluation de son action.  
 
De la part du tuteur :  
 
¥ donne son avis sur lÕinvestissement du stagiaire ; 
¥ donne son avis sur les connaissances acquises ; 
¥ donne son avis sur les compŽtences acquises ; 
¥ donne son avis sur le transfert des connaissances ŽtudiŽes ou compŽtences abordŽes en centre de 

formation ; 
¥ sugg•re des actions de formation.  
 
De la part des formateurs :  
 
¥ propose des mŽthodes de travail ; 
¥ propose dÕindividualiser les contenus ; 
¥ propose des adaptations ˆ la formation par rapport au programme initial. 
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IV.2.5 Le projet dÕalternance  

Il sÕagit de construire un projet de formation global et nŽgociŽ entre les diffŽrents partenaires.  
 
Les acquisitions effectives en centre ou en structure sont de natures diffŽrentes mais ne peuvent se rŽsumer 
ˆ une application thŽorie/pratique, car on acquiert dans les deux lieux des ŽlŽments de thŽorie et des 
ŽlŽments de pratique. 
 
La diffŽrence essentielle tient au fait que dans le centre de formation sont enseignŽs des capacitŽs et des 
savoirs relatifs au travail prescrit (celui du rŽfŽrentiel professionnel) alors que dans la structure, le stagiaire 
est confrontŽ au travail rŽel.  
 
On veillera, dans la construction, ˆ ce que les apports en centre de formation soient en phase avec 
lÕŽmergence des nouvelles compŽtences du stagiaire et de sa professionnalisation.  
 
Il para”t important de partir des probl•mes rencontrŽs en situation professionnelle pour construire des 
situations de formation en centre.  
 
CÕest au travers de lÕanalyse individuelle ou collective des pratiques professionnelles, de la liaison avec les 
tuteurs, et des diffŽrents outils de suivi que pourra sÕeffectuer une rŽelle mise en relation des diffŽrentes 
sŽquences dÕapprentissage.  
  

IV.3 R™le et fonction du stagiaire et du tuteur  

  
Le stagiaire (droits et devoirs)  

 
Les droits du stagiaire : 
 
¥ Le stagiaire est en droit de refuser des missions qui excŽderaient le cadre de son stage pŽdagogique.   
 
Les devoirs du stagiaire  
 
¥ Le stagiaire respecte le r•glement intŽrieur de la structure  qui lÕaccueille. 
¥ Il se conforme aux directives de son tuteur.  
¥ Il se doit dÕ•tre prŽsent durant la totalitŽ du stage qui constitue une pŽriode de formation ˆ part enti•re.   
 
A cet effet, il doit Žchanger avec son tuteur afin de : 
 
¥ maintenir des rep•res clairs quant aux objectifs de formation ;  
¥ dŽvelopper les processus dÕauto Žvaluation ;  
¥ prŽparer et rŽguler son action dÕanimation ;  
¥ corriger des situations dÕanimation ;  
¥ dŽvelopper de nouvelles pratiques.  
  

La position du stagiaire dans la structure dÕaccueil 
 
Le stagiaire est soumis au r•glement intŽrieur de lÕŽtablissement de formation et ˆ celui des structures 
dÕaccueil.  
 
Ces documents font partie des ŽlŽments qui doivent lui •tre remis en dŽbut de formation. 
 
Le stagiaire est sous la responsabilitŽ de lÕorganisme de formation qui doit contracter de son c™tŽ une 
assurance couvrant les risques dÕaccident y compris pendant les tests de sŽlection et les tests dÕexigences 
prŽalables.  
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De son c™tŽ, le stagiaire doit contracter une assurance personnelle (couverture sociale, responsabilitŽ 
civile) pour les tests de sŽlection et le stage de positionnement (couverture sociale, responsabilitŽ civile).  
 
Il est sous la responsabilitŽ de lÕorganisme de formation : 
 
¥ pendant la formation et quel que soit le lieu o• se dŽroule la formation ;  
¥ pendant les examens partiels ou finaux ;  
¥ en stage en structure.  
 
LŽgalement, la date de lÕentrŽe en formation correspond ˆ celle de la dŽlivrance du livret de formation qui 
suit lÕunitŽ  de positionnement (instruction n¡ 02 170 JS du 11 octobre 2002 en annexe).  
  

La protection des stagiaires en mati•re de sŽcuritŽ  
 

LÕorganisme de formation et la structure dÕaccueil se doivent dÕ•tre exemplaires en mati•re de sŽcuritŽ.  
 
Il est impŽratif dÕ•tre particuli•rement vigilant sur le respect des r•gles et dÕavoir une dŽmarche positive et 
dynamique dans ce domaine.  
  

La responsabilitŽ du stagiaire et de lÕorganisme de formation  
 
Le stagiaire reste sous la responsabilitŽ du tuteur qui doit lui fournir des instructions prŽcises et assurer 
une surveillance rŽguli•re. La responsabilitŽ du formateur ou du tuteur est toujours engagŽe.  
 
Il ne peut laisser son stagiaire en autonomie compl•te et se doit de lÕencadrer par des consignes, des 
objectifs dŽfinis et des conditions dÕexercice prŽcises. 
 
En particulier, le niveau de son intervention et son degrŽ dÕautonomie devront •tre en rapport avec le 
niveau de compŽtence acquis.  
  

Le tuteur (r™le et missions)  
 
Le tuteur doit •tre impliquŽ dans le milieu de lÕa•kido, a•kibudo et disciplines associŽes et justifier au 
minimum de trois ans dÕexpŽrience dÕenseignement dans la mention. 
Il est conseillŽ quÕil soit : 
 
¥ Professeur de sport ; 
¥ Brevet dÕƒtat dÕŽducateur sportif (B.E.E.S.) 2e degrŽ option a•kido, a•kibudo ; 
¥ Dipl™me dÕƒtat supŽrieur de la jeunesse, de lÕŽducation populaire et du sport mention Ç a•kido, 

a•kibudo et disciplines associŽs È, spŽcialitŽ Ç performance sportive È ;  
¥ Dipl™me dÕƒtat de la jeunesse, de lÕŽducation populaire et du sport mention Ç a•kido, a•kibudo et 

disciplines associŽs È, spŽcialitŽ Ç perfectionnement sportif È ;  
¥ Brevet dÕƒtat dÕŽducateur sportif 1er degrŽ option a•kido, a•kibudo.   
  
Pivot de la pŽdagogie de lÕalternance, le tuteur a un r™le essentiel ˆ plusieurs niveaux :  
 
¥ il accueille et facilite lÕintŽgration du stagiaire dans le club sportif, lÕinforme, lÕaide, le guide  tout au 

long du contrat et assure le lien avec lÕorganisme de formation ;  
¥ il coordonne les diffŽrentes mises en situation, lui transmet sa culture du club sportif et Žvalue 

lÕacquisition de ses compŽtences professionnelles au cours de son stage ;  
¥ il lui apporte des ŽlŽments de connaissances, de savoir-faire et de savoir-•tre indispensables ˆ la 

pratique et lÕenseignement de lÕa•kido, a•kibudo et disciplines associŽes.  
¥ il Žvalue le parcours de lÕapprenant notamment sa progression, ses acquis et ses manques ;  
¥ ˆ cet effet il propose ˆ lÕissue de la pŽriode de formation, une Žvaluation de lÕimplication du stagiaire ;  
¥ le tuteur remplira le document attestant que le stagiaire a bien suivi le stage conformŽment au volume 

dÕheures dŽterminŽ ;  
¥ il peut participer aux Žvaluations certificatives.   
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IV.4 Description des contenus de formation  

 
Les objectifs de formation sont dŽrivŽs du rŽfŽrentiel professionnel.  
  
A. - Concevoir des programmes de perfectionnement sportif dans en a•kido ou a•kibudo et 
disciplines associŽes : 
 
¥ formaliser les ŽlŽments dÕun projet dÕaction ; 
¥ analyser les enjeux du contexte socioprofessionnel : diagnostic environnemental ; 
¥ dŽfinir les objectifs dÕun projet dÕaction ; 
¥ dŽfinir les moyens nŽcessaires ˆ la mise en Ïuvre dÕun projet dÕaction : publics concernŽs, ressources 

humaines et financi•res. 
 
B. - Coordonner la mise en Ïuvre dÕun programme de perfectionnement sportif en a•kido ou 
a•kibudo et disciplines associŽes : 
 
¥ animer une Žquipe de travail ; 
¥ promouvoir les actions programmŽes ; 
¥ gŽrer la logistique des programmes dÕaction ; 
¥ Žvaluer ses actions  
 
C. - Conduire une dŽmarche de perfectionnement sportif en a•kido ou a•kibudo et disciplines 
associŽes : 
 
¥ conduire une dŽmarche dÕenseignement en a•kido  ou a•kibudo ; 
¥ conduire une dŽmarche dÕentra”nement en a•kido ou a•kibudo  
 
D. - Conduire des actions de formation en a•kido ou a•kibudo et disciplines associŽes : 
 
¥ il con•oit des interventions dans le champ de la formation des futurs enseignants ; 
¥ il choisit les dŽmarches formatives adaptŽes aux publics ;  
¥ il prŽcise les contenus de formation ;  
¥ il crŽe les supports pŽdagogiques nŽcessaires ;  
¥ il con•oit les diffŽrentes procŽdures dÕŽvaluation ;  
¥ il met en Ïuvre les situations formatives ;  
¥ il prŽcise lÕorganisation pŽdagogique aux stagiaires ;   
¥ il privilŽgie des situations favorisant les Žchanges entre stagiaires ;  
¥ il accompagne la personne dans la gestion des diffŽrentes expŽriences formatives ;  
¥ il Žvalue lÕimpact de ses interventions ;   
¥ il propose des prolongements possibles.   
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VV  --  LLAA  CCEERRTTIIFFIICCAATTIIOONN    

V.1 MŽthodologie   

Pour construire une situation dÕŽvaluation il faut :  
 
¥ formuler avec prŽcision la description de la situation ;  
¥ veiller ˆ ce que les consignes soient sans Žquivoque ;  
¥ prŽciser ce qui est mis ˆ disposition ;  
¥ dŽterminer les ŽlŽments ˆ caract•re Žliminatoire ;   
¥ construire une grille dÕŽvaluation avec crit•res ;  
¥ prŽvoir un rattrapage suffisamment espacŽ dans le temps pour que le candidat acqui•re les ŽlŽments de 

compŽtences absents (cf. ruban pŽdagogique) ;  
¥ rŽpartir les situations pŽdagogiques dans le temps.  
 
Le Directeur RŽgional de la Jeunesse, des Sports et de la CohŽsion Sociale (DRJSCS) nomme le jury et 
dŽlivre les dipl™mes.  
  
Le jury est composŽ de (Instruction N¡ 03-111 JS du 4 juillet 2003 en annexe) : 
 
¥ 25 % de formateurs et 25 % de cadres techniques issus, de fa•on paritaire, de la FŽdŽration fran•aise 

dÕa•kido, a•kibudo et affinitaires et de la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido et de budo ;  
¥ 25 % de reprŽsentants des employeurs et 25 % de reprŽsentants des salariŽs du secteur professionnel.  
 
Il est en outre prŽsidŽ par un fonctionnaire de catŽgorie A du Minist•re de la SantŽ et des Sports.  
 
Le r™le du jury :  
 
¥ agrŽe les situations certificatives ;  
¥ dŽtermine la constitution des commissions ;  
¥ valide les rŽsultats individuels ;  
¥ instruit les dossiers de validation dÕacquis dÕexpŽrience (VAE).  
 
Le jury peut dŽlŽguer ˆ des formateurs, des tuteurs, des expertsÉ certaines Žvaluations. Il dŽsigne alors 
des commissions mais cÕest le jury plŽnier qui valide les rŽsultats de toutes les Žvaluations. 
 
Par consŽquent deux mois avant le dŽbut de formation, lÕorganisme demande au Directeur RŽgional de la 
Jeunesse, des Sports et de la CohŽsion Sociale la constitution du jury en prŽsentant le processus quÕil a 
retenu.  
 
LÕorganisme de formation veillera ˆ une rŽpartition ŽquilibrŽe et pŽdagogiquement cohŽrente (cf. Le ruban 
pŽdagogique) des situations dÕŽvaluation certificative.  
  

V.2 Organisation de la certification  

Le parcours du candidat est jalonnŽ par diffŽrentes Žpreuves. Certaines sont formatives, dÕautres 
certificatives.  
 
Les Žvaluations formatives sont jugŽes par les formateurs ou le tuteur, ou Žventuellement des experts 
dŽsignŽs par le centre de formation. Elles aident le candidat ˆ Žvaluer son niveau de compŽtence dans le 
domaine concernŽ. A lÕissue de celles-ci, un retour est fait au candidat par le biais de fiche dÕŽvaluation 
(copie remise au candidat). Dans le cas ou son niveau aura ŽtŽ jugŽ insuffisant, le candidat devra alors, par 
un travail personnel, se remettre ˆ niveau dans les OI concernŽs.  
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Les Žpreuves certificatives sont ŽvaluŽes par le jury dŽsignŽ par le Directeur RŽgional de la Jeunesse, des 
Sports et de la CohŽsion Sociale, le jury pouvant soit dŽlŽguer partiellement lÕŽvaluation au centre de 
formation en adjoignant des experts, soit la dŽlŽguer totalement aux formateurs du centre. Ces Žpreuves 
certificatives visent ˆ valider les UC, une UC pouvant faire lÕobjet de plusieurs sous Žpreuves 
certificatives. Si un candidat Žchoue lors dÕune Žpreuve certificative, il a la possibilitŽ de repasser une 
deuxi•me fois cette Žpreuve.  
 
Il est donc nŽcessaire de prŽvoir un rattrapage par Žpreuve certificative dans le ruban pŽdagogique.  
  

V.3 Les Žpreuves 

Rappel art. 16 de l’arrêté du 20 novembre 2006 (art 212 .64 Code du Sport Partie réglementaire) 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000278023  
 
Les situations dÕŽvaluation certificative doivent comporter au minimum :   
 
 
¥ la production dÕun document Žcrit personnel retra•ant une expŽrience de conception et de coordination 

de la mise en Ïuvre de programmes de perfectionnement sportif dans le champ disciplinaire dŽfini 
dans la mention assortie de son Žvaluation et soutenu devant une commission du jury mentionnŽe ˆ 
lÕarticle prŽcŽdent qui permettra lÕŽvaluation des unitŽs capitalisables transversales (UC 1 et UC 2).   

 
Le processus de certification doit permettre lÕŽvaluation distincte de chaque unitŽ capitalisable.   
 
¥ une Žvaluation des compŽtences dans une ou plusieurs situations dÕactivitŽ recouvrant les objectifs 

terminaux dÕintŽgration des unitŽs capitalisables de la spŽcialitŽ et de la mention (UC 3 et UC 4) ;  
 
  
LÕUC 3 constitue le noyau central (cÏur du mŽtier) des compŽtences professionnelles de niveau 3. Cette 
UC doit donc constituer un axe quantitatif  et qualitatif prioritaire dans le dispositif de formation.  
 
Une partie de la certification (OI 41) de lÕUC 4 sera intŽgrŽe ˆ la certification de lÕUC 3 lors dÕŽpreuves 
diffŽrentes. 
  

A titre indicatif, les Žpreuves certificatives peuvent •tre organisŽes comme suit :   
  

ƒpreuve 1 
 
Dossier + Entretien 
 
A partir de lÕexpŽrience en Ç entreprise È, le candidat rŽdige un dossier de 20 pages au moins 
dactylographiŽs, portant sur un projet pŽdagogique rŽalisŽ ou ˆ venir correspondant ˆ deux pŽriodes de 
lÕannŽe et sÕappliquant ˆ au moins 2 publics frŽquentant la structure associative. 
 
Ce dossier prŽsente : 
 
¥ les ŽlŽments de contexte de dŽpart ; 
¥ les objectifs poursuivis, les dŽmarches dÕenseignement et les contenus mis en oeuvre ; 
¥ lÕorganisation matŽrielle et humaine ; 
¥ les ŽlŽments dÕŽvaluation du projet. 
 
Le dossier est prŽsentŽ pendant vingt minutes, il est suivi dÕun entretien de vingt minutes. 
 
La rŽussite ˆ cette Žpreuve valide lÕUC1 : Ç EC de concevoir un projet dÕaction de perfectionnement È. 
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ƒpreuve 2 
 
Dossier + entretien : Ç projet de dŽveloppement du club È 
 
Le candidat rŽdige un dossier un dossier dÕau moins 20 pages dactylographiŽs qui prŽsente un projet visant 
au dŽveloppement ou ˆ la crŽation dÕune structure associative dÕa•kido ou a•kibudo ou disciplines 
associŽes. 
 
Ce projet peut •tre dŽjˆ rŽalisŽ ou ˆ venir. 
 
Le dossier prŽsente : 
 
¥ Un diagnostic de la structure ; 
¥ Les objectifs poursuivis ; 
¥ Le dŽtail des actions ˆ mener ; 
¥ LÕorganisation financi•re et humaine ; 
¥ Les ŽlŽments dÕŽvaluation du projet. 
 
Le dossier est prŽsentŽ pendant vingt minutes, il est suivi dÕun entretien de vingt minutes. 
 
La rŽussite ˆ cette Žpreuve valide lÕUC2 : Ç EC de coordonner un projet dÕaction È. 
 

ƒpreuve 3 
 
ƒpreuve pŽdagogique en situation + entretien 
 
Le candidat prŽpare et conduit une sŽance dÕune durŽe de 1h ˆ 1h30 quÕil situera dans sa progression. 
 
La sŽance peut se dŽrouler sur le lieu du stage. 
 
Elle est suivie dÕun entretien de vingt minutes qui sera Žlargi aux aspects de sŽcuritŽ liŽs ˆ la pratique. 
 
La rŽussite ˆ cette Žpreuve valide lÕUC3 : Ç EC de conduire une dŽmarche de perfectionnement sportif en 
dÕa•kido ou a•kibudo ou disciplines associŽesÈ. 
 

ƒpreuve 4 
 
ƒpreuve de technique commentŽe 
 
Un document Žcrit prŽsentera un plan clair et prŽcis de la dŽmonstration et fera appara”tre les principes 
gŽnŽraux qui lÕorganisent et des exemples de procŽdŽs dÕapprentissage. 
 
Les commentaires porteront sur les  principales techniques choisies et les ŽlŽments assurant la sŽcuritŽ des 
apprenants. 
 
Sur une durŽe de 30 minutes, le candidat dŽmontre avec commentaires : 
 

A•kido  
 

 - suwari waza et hanmihandachi waza 

- tachi waza et ushiro waza 

- buki waza et taninzu gake 

Chacune des trois parties a le m•me poids en temps et en notation. 
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A•kibudo  

 
Travail ˆ mains nues :  
 
¥ dŽmonstration dÕau moins 15 minutes prŽsentant un panel significatif de diverses techniques sur des 

attaques variŽes : kihon nage, kihon osae, hikitake waza, sutemi waza, tehodoki, techniques 
historiques (da•to ryu). 

 
Travail des armes :  
 
¥ diverses techniques dÕimmobilisation (tambo dori et tanto dori); 
¥ ken jutsu, bo jutsu, naginata jutsu (katori shinto ryu) ;  
 
La rŽussite ˆ cette Žpreuve valide lÕUC4 : Ç EC dÕencadrer la discipline en sŽcuritŽ È. 
 

ƒquivalences 
 
Les titulaires : 
 
¥ du brevet dÕƒtat dÕŽducateur sportif du premier degrŽ option Ç a•kido È ; 
¥ du brevet dÕƒtat de moniteur de judo, a•kido, karatŽ et mŽthodes de combat assimilŽes, option 

principale a•kido, et du 2e dan dŽlivrŽ par lÕUnion des fŽdŽrations dÕa•kido,  
 
obtiennent, sur demande aupr•s du directeur rŽgional de la jeunesse, des sports et de la cohŽsion sociale, 
lÕunitŽ capitalisable trois (UC3) Ç•tre capable de concevoir un projet de perfectionnement sportifÈ et 
lÕunitŽ capitalisable quatre (UC4) Ç•tre capable dÕencadrer lÕa•kido, lÕa•kibudo et disciplines associŽesÈ du 
dipl™me dÕƒtat de la jeunesse, de lÕŽducation populaire et du sport spŽcialitŽ Çperfectionnement sportifÈ, 
mention Ça•kido, a•kibudo et disciplines associŽesÈ sÕils justifient dÕune expŽrience pŽdagogique de trois 
cent cinquante heures dÕenseignement en a•kido ou a•kibudo ou disciplines associŽes dans les cinq 
derni•res annŽes. Cette expŽrience est attestŽe par la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido, a•kibudo et affinitaires 
ou la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido et budo. 
 
Les titulaires du brevet fŽdŽral dŽlivrŽ par la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido, a•kibudo et affinitaires ou la 
FŽdŽration fran•aise dÕa•kido et budo ou lÕUnion des fŽdŽrations dÕa•kido, et titulaires du 2e dan dŽlivrŽ 
par lÕUnion des fŽdŽrations dÕa•kido obtiennent, sur demande aupr•s du directeur rŽgional de la jeunesse, 
des sports et de la cohŽsion sociale, lÕunitŽ capitalisable quatre (UC4) Ç •tre capable dÕencadrer lÕa•kido, 
lÕa•kibudo et disciplines associŽes en sŽcuritŽ È du dipl™me dÕƒtat de la jeunesse, de lÕŽducation populaire 
et du sport spŽcialitŽ Ç perfectionnement sportif È, mention Ç a•kido, a•kibudo et disciplines associŽes È 
sÕils justifient dÕune expŽrience pŽdagogique de trois cent cinquante heures dÕenseignement en a•kido ou 
a•kibudo ou disciplines associŽes dans les cinq derni•res annŽes. Cette expŽrience est attestŽe par la 
FŽdŽration fran•aise dÕa•kido, a•kibudo et affinitaires ou la FŽdŽration fran•aise dÕa•kido et de budo.  

V.4 La validation des acquis de lÕexpŽrience  

DŽfinition et gŽnŽralitŽs 
 
Les dipl™mes ou les titres ˆ finalitŽ professionnelle sont obtenus par les voies scolaires, universitaires, 
lÕapprentissage, la formation continue ou, pour tout ou partie, par la validation des acquis de lÕexpŽrience. 
 
La validation des acquis produit les m•mes effets que les autres modes de certification. LÕensemble des 
compŽtences acquises dans lÕexercice dÕune activitŽ salariŽe ou bŽnŽvole en rapport direct avec le contenu 
du dipl™me peut •tre pris en compte au titre de la validation.  
 
CÕest une dŽmarche individuelle du candidat qui le situe ˆ ŽgalitŽ avec ceux issus de la formation et qui y 
associe les professionnels. 
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La durŽe minimale dÕactivitŽ requise, ne peut •tre infŽrieure ˆ 2400 heures sur une durŽe minimum de 36 
mois cumulŽs.  
 
La validation est effectuŽe par un jury dont la composition garantit la prŽsence de reprŽsentants qualifiŽs 
de la branche professionnelle.  
 
Le jury se prononce sur le dossier constituŽ par le candidat. 
 
Un entretien, ˆ lÕinitiative du jury ou du candidat peut •tre envisagŽ. 
 
Les certifications obtenues par la VAE ne peuvent concerner que des dipl™mes ou des titres inscrits au 
rŽpertoire national des certifications professionnelles.  
  

MŽthodologie/organisation  
 

Conditions dÕacc•s :  
 
¥ attester dÕun volume horaire Žquivalent ˆ 2400 heures sur une durŽe minimum de 36 mois cumulŽs 

dans une activitŽ salariŽe, non salariŽe ou bŽnŽvole en rapport direct avec la finalitŽ du dipl™me visŽ ; 
¥ on ne peut prŽsenter quÕune seule demande pour un m•me dipl™me au cours dÕune m•me annŽe civile 

sur lÕensemble du territoire.  
  

ProcŽdure :  
 
¥ accueil et information des candidats DRJSCS ; 
¥ le candidat adresse la premi•re partie du dossier ˆ la DRJSCS du lieu de rŽsidence ; 
¥ vŽrification des 2400 heures sur une durŽe minimum de 36 mois cumulŽs ; 
¥ vŽrification que la nature des activitŽs rŽalisŽes est en rapport avec le dipl™me visŽ ; 
¥ notification de la recevabilitŽ du dossier ;  
¥ accompagnement du candidat qui le sollicite ; 
¥ rŽdaction de la seconde partie du dossier ;  
¥ dŽp™t de lÕensemble du dossier (partie 1 & 2) deux mois avant la date du jury ; 
¥ examen du dossier par une commission VAE issue du jury Ð entretien Žventuel ; 
¥ notification au candidat de la dŽcision. Le jury du dipl™me sollicitŽ (DE JEPS) valide tout ou partie 

des unitŽs demandŽes.  
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VVII  --  LLEE  DDOOSSSSIIEERR  DDEE  DDEEMMAANNDDEE  DDÕÕHHAABBIILLIITTAATTIIOONN    

VI.1 DŽfinition et gŽnŽralitŽs  

LÕhabilitation est la procŽdure qui vise ˆ autoriser un organisme de formation ˆ mettre en Ïuvre une 
formation au DE JEPS. 
 
Les formations mises en place conduisent ˆ la certification de toutes les unitŽs capitalisables. 
 
LÕorganisme de formation propose lÕensemble de la dŽmarche conduisant ˆ la certification m•me si les 
stagiaires bŽnŽficient de parcours allŽgŽs. 
 
Un travail dÕappropriation des deux rŽfŽrentiels, professionnel et de certification, est donc indispensable 
pour permettre ˆ lÕŽquipe pŽdagogique (formateurs et tuteurs) de construire une organisation pŽdagogique 
pertinente. 
 
Les sŽquences de formation, en organisme de formation et en structure dÕaccueil (lieu de lÕalternance), 
visent ˆ dŽvelopper les capacitŽs nŽcessaires ˆ la construction des compŽtences professionnelles. 
 
Les unitŽs capitalisables sont des unitŽs de certification, ce ne sont pas des unitŽs de formation.  
  

VI.2 DŽmarches prŽalables  

LÕorganisme de formation doit •tre enregistrŽ aupr•s des services compŽtents de lÕƒtat afin de dispenser la 
formation professionnelle et de percevoir les diverses aides financi•res (organismes paritaires collecteurs 
agrŽŽs, collectivitŽs). 
 
Le code du travail impose la dŽclaration dÕactivitŽs des prestataires de formation (anciennement 
dŽclaration prŽalable dÕexistence) qui est dŽposŽe aupr•s de la direction rŽgionale du travail, de lÕemploi, 
et de la formation professionnelle (DRTEFP). 
 
En outre un dossier dÕagrŽment est ˆ dŽposer pour chaque organisme financeur ; par exemple lÕorganisme 
paritaire collecteur agrŽŽ (OPCA) pour un contrat de professionnalisation, le conseil rŽgional pour un 
contrat dÕapprentissage.  
 
Enfin, le bilan financier et pŽdagogique est fourni chaque annŽe ˆ la DRTEFP sur un formulaire conforme 
ˆ lÕarticle R. 921-7 du code du travail. D'autres ŽlŽments tels que bilan et Žvaluation peuvent faire l'objet 
d'une demande par les organismes financeurs. 
  

Quelques rep•res (voir instructions pour plus de prŽcision)  
 
Les organismes de formation prŽparant au dipl™me dÕƒtat spŽcialitŽ Ç perfectionnement sportif È doivent, 
conformŽment ˆ lÕarticle 14 du dŽcret du 20 novembre 2006 (R212.48 Code de Travail Partie 
RŽglementaire) susvisŽ, prŽsenter au directeur rŽgional de la jeunesse, des sports et de la cohŽsion sociale 
du lieu de la formation, aux dates fixŽes par celui-ci, une demande dÕhabilitation par mention prŽparŽe. 
LÕorganisme de formation, pour •tre habilitŽ, doit comprendre au moins une personne, responsable 
pŽdagogique de la mise en Ïuvre de chaque formation prŽparant ˆ une mention de la spŽcialitŽ du dipl™me 
dÕƒtat, ayant suivi le cycle de formation relatif  ˆ la mŽthodologie du dispositif en unitŽs capitalisables ou 
reconnue compŽtente dans ladite mŽthodologie, dans des conditions dŽfinies par instruction du ministre 
chargŽ des sports. Le cycle de formation prŽcitŽ est organisŽ conformŽment ˆ un cahier des charges dŽfini 
par le ministre chargŽ des sports et sous lÕautoritŽ du directeur rŽgional de la jeunesse, des sports et de la 
cohŽsion sociale du lieu dÕorganisation du cycle de formation.  
  
La demande dÕhabilitation porte sur lÕintŽgralitŽ de la formation relative ˆ la mention et est construite en 
rŽfŽrence ˆ celle-ci.  
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Elle est instruite au vu dÕun dossier comprenant :  
 
¥ les profils et perspectives dÕemploi visŽs par cette mention ;  
¥ le processus dÕŽvaluation proposŽ au jury, conforme ˆ lÕarticle 16 de lÕarr•tŽ du 20 juillet 2006 (Art. 

D. 212.64 Code du Sport Partie RŽglementaire) et sÕappuyant sur le rŽfŽrentiel de certification ; 
¥ le dispositif dÕorganisation des modalitŽs de vŽrification des exigences prŽalables ˆ lÕentrŽe en 

formation figurant dans lÕarr•tŽ de la mention a•kido, a•kibudo et disciplines associŽes (arr•tŽ du 15 
avril 2009) ; 

¥ les modalitŽs dÕorganisation du positionnement ;  
¥ lÕorganisation pŽdagogique dŽtaillŽe de la formation comprenant notamment les modalitŽs de suivi de 

lÕalternance ;  
¥ lÕattestation de la formation suivie par le responsable pŽdagogique de la formation visŽe ˆ lÕarticle 5 

de lÕarr•tŽ du 20 juillet 2006 (Art D. 212.64 Code du Sport Partie RŽglementaire) dŽlivrŽe par le 
directeur rŽgional de la jeunesse, des sports et de la vie associative ;  

¥ la qualification des formateurs correspondant ˆ la mention a•kido, a•kibudo et disciplines associŽes ;  
¥ la qualification des tuteurs correspondant ˆ la mention a•kido, a•kibudo et disciplines associŽes ; 
¥ les moyens et Žquipements mis en Ïuvre par lÕorganisme de formation, notamment le budget de la 

formation ;  
¥ les modalitŽs de suivi de lÕinsertion professionnelle des dipl™mŽs.  
  
Apr•s avis de la FŽdŽrations fran•aise d'a•kido, a•kibudo et affinitaires et de la FŽdŽration fran•aise 
d'a•kido et de budo., le directeur rŽgional de la jeunesse, des sports et de la cohŽsion sociale dŽlivre et 
notifie lÕhabilitation ˆ lÕorganisme concernŽ, pour une durŽe et un effectif annuel dŽterminŽ en fonction 
des ŽlŽments produits dans la demande mentionnŽe ˆ lÕarticle prŽcŽdent.  
Toute modification doit •tre portŽe immŽdiatement ˆ la connaissance du directeur rŽgional de la jeunesse, 
des sports et de la cohŽsion sociale.  
LÕorganisme de formation propose lÕensemble de la dŽmarche conduisant ˆ la certification m•me si 
certains stagiaires bŽnŽficient de parcours allŽgŽs. Un travail dÕappropriation des rŽfŽrentiels 
professionnels et de certification est donc indispensable pour permettre ˆ lÕŽquipe pŽdagogique 
(formateurs et tuteurs) de construire une organisation pŽdagogique pertinente.  
  
DŽmarche de lÕorganisme de formation avant la mise en place dÕune formation DE JEPS spŽcialitŽ 
Ç perfectionnement sportif È mention Ç a•kido, a•kibudo et disciplines associŽes È. 
 
Cette dŽmarche comprend plusieurs Žtapes : 
 
¥ ƒlaboration de la note dÕopportunitŽ, ˆ partir dÕune Žtude socio-Žconomique permettant dÕidentifier les 

emplois dans le champ de lÕactivitŽ sportive ; 
¥ Constitution du dossier dÕhabilitation rŽpondant aux diffŽrents points du cahier des charges dŽfini 

rŽglementairement ; 
¥ DŽp™t du dossier ˆ la DRJSCS ; 
¥ Habilitation prononcŽe par le DRJSCS (2 mois avant le dŽbut de la formation) apr•s avis de la 

FŽdŽrations fran•aise d'a•kido, a•kibudo et affinitaires et de la FŽdŽration fran•aise d'a•kido et de budo. 
  
Pour lÕorganisme de formation et les formateurs concernŽs, le cahier des charges de lÕhabilitation exige 
de : 
 

Concevoir le rŽfŽrentiel professionnel 
complŽtŽ et adaptŽ 
 

 Les notions de rŽfŽrentiel professionnel, dÕactivitŽ, de 
formation, de compŽtences   
La notion dÕUC  
LÕanalyse de lÕemploi, lÕanalyse des mŽtiers  
Les FDA  

Concevoir les UC 
 Les notions dÕOTI, OT, OI, OP  

Les dŽmarches de dŽrivation et de spŽcification  
La conception des unitŽs capitalisables  

Construire des processus dÕŽvaluation 
certificative 

 Les diffŽrents types dÕŽvaluation  
Les notions de compŽtence, capacitŽ, connaissances et 
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performances  
 

Proposer un dispositif de sŽlection 
Mettre en Ïuvre un dispositif de  
positionnement 

 DŽcliner les exigences prŽalables  
Prendre en compte les modalitŽs de sŽlection  
Situer le stagiaire en regard du rŽfŽrentiel dipl™me, du 
rŽfŽrentiel professionnel, du rŽfŽrentiel de certification  
 

Concevoir des parcours individualisŽs  Individualisation des parcours de formation 

DŽcliner lÕorganisation pŽdagogique 
dŽtaillŽe de la formation 
 

 Objectifs de formation  
Planning de formation  
Formes dÕalternance  
Programme de formation : volume horaire, sŽquences de 
formation, outils de formation  
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VVIIII  --  AANNNNEEXXEESS  

VII.1  Les textes rŽglementaires  

Avertissement : Les textes rŽglementaires Žtant susceptibles dÕŽvolution, les utilisateurs de ce livret 
veilleront ˆ sÕassurer de leur validitŽ avant utilisation (contacts : DRJSCS).  Les ŽlŽments reproduits ci-
apr•s correspondent aux textes en vigueur ˆ la date de parution du livret.   
 

Les textes cadres  
 
DŽcret n¡ 2006-1418 du 20 novembre 2006 portant r•glement gŽnŽral du dipl™me dÕƒtat de la 
jeunesse, de lÕŽducation populaire et du sport dŽlivrŽ par le minist•re chargŽ de la jeunesse et des 
sports mentionne les composantes de lÕarchitecture gŽnŽrale du dipl™me (spŽcialitŽ, mention, rŽfŽrentiel 
professionnel, et de certification, accessibilitŽ,  jury, habilitation, alternance É) et lÕinscription  de ce 
dipl™me au niveau III du rŽpertoire national des certifications professionnelles avec des prŽrogatives de 
coordination et dÕencadrement ˆ finalitŽ Žducatives dans les domaines dÕactivitŽs physiques, sportives, 
socio-Žducatives et culturelles.    
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000817594   
JORF n¡270 du 22 novembre 2006 page 17508 texte n¡ 34   
  
Arr•tŽ du 20 novembre 2006 portant organisation du dipl™me dÕƒtat de la jeunesse, de lÕŽducation 
populaire et du sport spŽcialitŽ Ç perfectionnement sportif È dŽlivrŽ par le minist•re chargŽ de la 
jeunesse, et des sports prŽcise le cadre de lÕorganisation et de la mise en Ïuvre des formations relavant 
du perfectionnement sportif (exigences prŽalables ˆ lÕentrŽe en formation et ˆ la mise en situation 
pŽdagogique, dispenses, Žquivalences, conditions dÕinscription, habilitation des formations, VAE É) et 
dŽcline en annexe les rŽfŽrentiels professionnels et de certification.   
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000817596  
JORF n¡270 du 22 novembre 2006 page 17524 texte n¡ 40  
  
Arr•tŽ du 23 novembre 2007 modifiant les arr•tŽs du 20 novembre 2006 portant organisation du 
dipl™me dÕƒtat de la jeunesse, de lÕŽducation populaire et du sport spŽcialitŽ Ç perfectionnement 
sportif È et du dipl™me dÕƒtat supŽrieur de la jeunesse, de lÕŽducation populaire et du sport 
spŽcialitŽ Ç performance sportive È dŽlivrŽs par le minist•re chargŽ de la jeunesse et des sports  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017572715 
JORF n¡0281 du 4 dŽcembre 2007 page 19584  texte n¡ 25  
  

Les arr•tŽs relatifs ˆ la mention a•kido, a•kibudo et disciplines associŽes 
  
Arr•tŽ du 15 avril 2009 portant crŽation de la mention Ç a•kido, a•kibudo et disciplines associŽes È 
du dipl™me d'ƒtat de la jeunesse, de l'Žducation populaire et du sport spŽcialitŽ Ç perfectionnement 
sportif È 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020574354 
JORF n¡0104 du 5 mai 2009 page 7535 texte n¡ 18 
 

Les instructions  
 
Instruction  n¡ 07-022 JS du 29 janvier 2007  
Objet : CrŽation des mentions Ç perfectionnement sportif È du dipl™me dÕƒtat de la jeunesse, de 
lÕŽducation populaire et du sport (DE JEPS) et Ç performance sportive È du dipl™me dÕƒtat supŽrieur de la 
jeunesse, de lÕŽducation populaire et du sport (DES JEPS).  
P. J. : Cahier des charges pour la crŽation de ces mentions. Mentions existantes des DE JEPS et DES  
JEPS.  
http://www.intranet.jeunesse-sports.gouv.fr/PdfPrive/Instruction/07/07-022.PDF  
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Instruction  n¡ 07-105JS du 30 juillet 2007  
Objet : ModalitŽs de mise en Ïuvre du  dipl™me dÕƒtat de la jeunesse, de lÕŽducation populaire et du sport 
(DE JEPS) et Çperformance sportiveÈ du dipl™me dÕƒtat supŽrieur de la jeunesse, de lÕŽducation populaire 
et du sport (DES JEPS).  
http://www.intranet.jeunesse-sports.gouv.fr/PdfPrive/Instruction/07/07-105.PDF  
 

VII.2  Glossaire (AFNOR Ð CNCP)   

Action de formation  
Au sens lŽgal, les actions de formation financŽes  par les employeurs se dŽroulent conformŽment ˆ un 
programme. Celui ci, Žtabli en fonction d'objectifs pŽdagogiques prŽalablement dŽterminŽs, prŽcise les 
moyens pŽdagogiques et d'encadrement mis en Ïuvre et dŽfinit un dispositif permettant de suivre 
l'exŽcution de ce programme et d'en vŽrifier les rŽsultats (AFNOR).  
  

Acquis  
Ensemble des savoirs thŽoriques, des savoirs faire, des mŽthodesÉ.quÕune personne manifeste dans une 
activitŽ professionnelle avec un rŽel degrŽ de ma”trise. Les acquis qui sont exigŽs pour pouvoir suivre une 
formation sont appelŽs les  prŽ requis de cette m•me formation.  
  

ActivitŽ  
LÕactivitŽ professionnelle est une des composantes  dÕun emploi type. Elle est composŽe dÕun ensemble de 
t‰ches que le titulaire de la certification est en capacitŽ de rŽaliser.  
  

PrŽ requis   
Acquis prŽliminaires nŽcessaires pour suivre efficacement une formation dŽterminŽe (AFNOR).  
  

Alternance    
MŽthode pŽdagogique qui sÕappuie sur une articulation entre des enseignements gŽnŽraux, professionnels 
et technologiques, et lÕacquisition dÕun savoir faire par lÕexercice dÕune activitŽ professionnelle en relation 
avec les enseignements re•us.  
 
Ces enseignements et acquisitions se dŽroulent alternativement en entreprise et en centre de formation  
(AFNOR).  
 
On dŽfinit gŽnŽralement l'alternance comme une articulation Žtroite entre des situations de formation  (qui 
s'effectuent en centre de formation) et des situations de travail (qui se dŽroulent en entreprise).  
 
Ou encore comme une succession de pŽriodes de travail et de pŽriodes dÕŽtudes dans un Žtablissement de 
formation, lÕensemble permettant de rŽaliser de mani•re opŽratoire les rapports thŽorie pratique.   
  

Apprentissage  
Au plan gŽnŽral, on dŽsignera par apprentissage lÕensemble des processus quÕune personne mobilise pour 
acquŽrir des connaissances, ma”triser des habiletŽs professionnelles ou techniques, dŽvelopper des 
attitudes adaptŽes aux situations rencontrŽesÉ.  
 
LÕapprentissage est dit auto dirigŽ Ç quand lÕapprenant exerce le contr™le et la responsabilitŽ sur le choix 
des objectifs et des moyens de lÕapprentissage È (Spear G.).  
 
La notion dÕapprentissage auto dirigŽ ainsi que les consŽquences opŽrationnelles de sa mise en Ïuvre se 
dŽveloppent ˆ partir des mod•les du courant humaniste de la formation des personnes (Rogers), des 
tendances progressistes de lÕŽducation par projet (Dewey).  
  

CapacitŽ  
Ensemble de dispositions et d'acquis dont la mise en Ïuvre se traduit par des rŽsultats observables.  
ou  
Potentiel d'un individu en termes de combinatoires de connaissances, savoir-faire, aptitudes, 
comportements ou attitudes.  
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Certification  

Le terme certification est un terme gŽnŽrique sÕappliquant ˆ un grand nombre dÕobjets et dÕactes officiels 
ou non.   
 
Ne seront considŽrŽes ici que les certifications concernant le processus de vŽrification d'une ma”trise 
professionnelle (sous l'angle des personnes) et son rŽsultat.  
 
Ne sont pas considŽrŽes ici les certifications sÕappliquant aux entreprises (par exemple de type ISO).  
  

Certificat de qualification professionnelle (CQP)  
Mis en place par une branche professionnelle pour rŽpondre ˆ ses besoins spŽcifiques, ce certificat atteste 
de la ma”trise par un individu de compŽtences liŽes ˆ une qualification identifiŽe par la branche 
considŽrŽe.   
 
Le CQP, qui n'a pas de niveau reconnu par l'ƒtat, nÕa de valeur que dans la branche ou le regroupement de 
branches qui lÕa crŽŽ.   
 
L'Žlaboration d'un CQP rel•ve d'une dŽcision de la Commission paritaire nationale pour l'emploi (CPNE) 
de la branche. 
  
  

Certification professionnelle, certification ˆ finalitŽ professionnelle  
Une certification professionnelle enregistrŽe au RNCP atteste d'une Ç qualification È c'est-ˆ-dire de 
capacitŽs ˆ rŽaliser des activitŽs professionnelles dans le cadre de plusieurs situations de travail, ˆ des 
degrŽs de responsabilitŽs dŽfinis dans un Ç rŽfŽrentiel È.  
 
Ne pas confondre avec : norme, label qualité, habilitation pour certaines activités...  
 
Les « certifications » relatives à des habilitations nécessaires pour l’exercice d’une activité réglementée 
ne sont pas enregistrées au RNCP.  
  

Connaissances dŽclaratives   
Essentiellement des connaissances liŽes aux faits et aux principes, elles sont descriptives, et indŽpendantes 
des usages pratiques qui en sont fait.   
  

Connaissances procŽdurales 
Des connaissances qui mettent en association des buts, des actions et des situations. Elles sont spŽcifiques 
dans leurs usages et sont proches de lÕaction concr•te.  
 
On remarquera que des connaissances procŽdurales peuvent avoir ŽtŽ acquises par lÕaction sans rŽfŽrence 
particuli•re ˆ des savoirs dŽclaratifs.  
  

CompŽtences  
La notion de compŽtences est le plus souvent prŽsentŽe comme un syst•me de savoirs faire, ensemble de 
connaissances organisŽes en schŽma opŽratoire permettant dÕidentifier des probl•mes et de les rŽsoudre.  
 
Ç Ensemble stabilisŽ de savoirs et de savoir faire, de conduite type, de procŽdures standards, de types de 
raisonnement que lÕon peut mettre en Ïuvre sans apprentissage nouveau È (De Montmollin)   
 
Ç Savoir mobiliser ses connaissances et qualitŽs pour faire face ˆ un probl•me donnŽ Ó (Mandon)  
 
Ç Syst•me de connaissances conceptuelles et procŽdurales organisŽes en schŽmas opŽratoires et qui 
permettent lÕidentification dÕune tache probl•me et sa rŽsolution par une action efficace (la performance). 
La compŽtence a un caract•re efficace et intŽgrateur: elle mobilise des connaissances.......elle est Žvaluable 
ˆ travers des performances È (Gillet)  
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Ç CapacitŽ validŽe ˆ mobiliser des savoirs acquis de toute nature afin de ma”triser une situation 
professionnelle  dans  diffŽrentes conditions de rŽalisation È   
 
Ç Ensemble de savoirs de toute nature, de comportements, structurŽ et mobilisŽ en fonction dÕobjectifs 
dans des situations de travail È 1998- GARF Groupement des animateurs et responsables de formation en 
entreprise.  
  

Commission professionnelle consultative (CPC)  
CrŽŽes par un dŽcret en 1972, les commissions professionnelles consultatives ont pour fonction dÕŽlaborer 
les rŽfŽrentiels des dipl™mes et titres professionnels. Elles sont composŽes de reprŽsentants des minist•res 
qui les organisent, de reprŽsentants des partenaires sociaux, dÕenseignants. Leurs travaux sont 
gŽnŽralement animŽs et rŽalisŽs par des experts des domaines de formation, des mŽtiers et des secteurs 
visŽs par la certification. Cinq minist•res ont mis en place des CPC (ou des structures Žquivalentes), les 
minist•res chargŽs de lÕƒducation nationale (du CAP au BTS), de lÕAgriculture, de la Jeunesse et des 
Sports, de lÕEmploi, des Affaires sociales et de la SantŽ.  
  

Dipl™me  
Document Žcrit Žtablissant des droits (selon les cas : acc•s aux concours, poursuite d'Žtudes...). Il Žmane 
dÕune autoritŽ compŽtente, sous le contr™le de lÕƒtat. Il conditionne lÕacc•s ˆ certaines professions et ˆ 
certaines formations ou concours. Il reconna”t au titulaire un niveau de capacitŽ vŽrifiŽ.   
 
Si les termes Ç dipl™me nationaux È et Ç dipl™me d'ƒtat È s'appliquent exclusivement ˆ des certifications 
ministŽrielles, le mot Ç dipl™me È, entendu comme terme gŽnŽrique, dŽfinit une certification, voire le 
parchemin remis aux laurŽats.  
  

Dispositif de formation   
On dŽfinit gŽnŽralement un dispositif comme la mani•re dont on agence et organise les divers ŽlŽments 
dÕun ensemble. Le dispositif dŽsigne en ce sens, le cadre organisŽ dans lequel se dŽroule une action de 
formation.  
Toute action de formation se dŽveloppant au sein dÕun dispositif donnŽ  prend en compte une sŽrie de 
questionnements concernant :  
 
¥ Analyse de la demande de formation ; 
¥ Analyse du public ˆ former ; 
¥ Analyse des objectifs de la formation ; 
¥ Analyse des contenus de formation ; 
¥ Analyse des mŽthodes de formation ; 
¥ Analyse des ressources ˆ mobiliser ; 
¥ Analyse de lÕŽvaluation de lÕaction de formation. 
 
Un dispositif de formation se dŽroule dans le temps ˆ partir du scŽnario con•u par les formateurs suite ˆ 
lÕanalyse de la commande de formation et la prise en compte des besoins de formation.  
  

ƒquivalence  
Reconnaissance dÕune valeur Žgale entre deux certifications, Žtablie sous la responsabilitŽ des seuls 
certificateurs concernŽs. LorsquÕelle est officielle, elle est mentionnŽe dans le RŽpertoire national  des 
certifications professionnelles au sein du rŽsumŽ descriptif de la certification (cadre "Liens avec dÕautres 
certifications").  
 
Attention, la plupart des Žquivalences attribuŽes renvoie ˆ la reconnaissance dÕun niveau Žquivalent et non 
ˆ la reconnaissance dÕune Žquivalence de contenu.  
  

ƒvaluation  
Ç Une dŽmarche dÕobservation et dÕidentification des effets de lÕenseignement visant ˆ guider les dŽcisions 
nŽcessaires au bon fonctionnement de lÕŽcole È. Cardinet 1986  
 
Ç Processus par lequel on dŽlimite, obtient et fournit des informations utiles permettant de juger des 
dŽcisions possibles È. Stufflebeam 1980.  
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Ç ƒvaluer cÕest mettre en relation de fa•on explicite ou implicite un rŽfŽrŽ (ce qui est constatŽ ou 
apprŽhendŽ de fa•on immŽdiate, ce qui fait lÕobjet dÕune investigation systŽmatique ou dÕune mesure) 
avec un rŽfŽrent (ce qui joue le r™le de normes, ce qui doit •tre, ce qui est le mod•le, lÕobjectif 
poursuivi..) È LesnŽ 1984.  
 
Ç Un processus dÕŽvaluation de qualitŽ est un ensemble dŽfini, organisŽ et contr™lŽ dÕactivitŽs appropriŽes 
ˆ un contexte dÕutilisation, par lesquelles des personnes mandatŽes pour le faire, portent ˆ lÕaide de 
procŽdures quÕelles ma”trisent et en sÕappuyant sur des rŽfŽrentiels explicites, un jugement sur des 
caractŽristiques individuelles afin de prŽparer des  dŽcisions de gestion en temps utiles È Aubret. Gilbert. 
Pigeyre 1993.  
  
Formations : 
 

Fili•re de formation  
C'est la succession ordonnŽe et cohŽrente de niveaux de formation permettant de s'orienter dans un secteur 
ou une branche professionnelle, en vue d'exercer une activitŽ ou un mŽtier. (AFNOR)  
 
Dans le cadre de la formation professionnelle, les  fili•res de formation sont qualifiantes, et doivent 
permettre d'identifier des parcours de formation afin d'assurer une meilleure employabilitŽ des stagiaires 
en formation.  
  

Formation alternŽe  
Succession de pŽriodes de formation organisŽes entre le lieu de formation (centre de formation) et le 
milieu du travail (entreprise).  
  

Formation initiale  
C'est l'ensemble  des connaissances, des savoirs (ˆ la fois thŽoriques et pratiques), acquis dans le cadre de 
dispositifs de formation situŽs en principe avant l'entrŽe dans la vie active et professionnelle, avec un 
statut d'Žl•ve ou d'Žtudiant.  
  

Formation continue  
Suite ˆ la formation initiale, la formation continue se propose de dŽvelopper en continu les connaissances 
et les savoirs, thŽoriques, pratiques, mŽthodologiques, articulŽs avec l'Žvolution des compŽtences 
personnelles et/ou professionnelles. On peut trouver parfois le terme de formation permanente.  
  

Formation professionnelle continue  
Formation ayant pour objet de permettre l'adaptation des travailleurs au changement des techniques et  des 
conditions de travail, de favoriser leur promotion sociale par l'acc•s aux diffŽrents niveaux de la culture et 
de la qualification professionnelle, et leur contribution au dŽveloppement culturel, Žconomique et social. 
(AFNOR).  
  

Formation action  
Ensemble des mŽthodes de formation qui articulent apprentissage et production individuelle ou collective, 
en se basant sur la rŽsolution de probl•mes et de cas rŽels, partagŽs par un groupe de stagiaires ou 
d'apprenants en interaction.  
  

Formation programmŽe 
On appelle formation programmŽe toute formation qui se construit et se dŽveloppe ˆ partir dÕune base 
dÕobjectifs de formation prŽ Žtablis (voir rŽfŽrentiel).   
 
GŽnŽralement les itinŽraires de formation seront discutŽs en fonction dÕun positionnement du stagiaire qui 
prenne en compte ses acquis antŽrieurs, en regard des objectifs terminaux ˆ atteindre.  
 

Individualisation 
Individualisation de la formation Ç  mode dÕorganisation de la formation visant ˆ la mise en Ïuvre dÕune 
dŽmarche personnalisŽe de formation. Elle met ˆ disposition de lÕapprenant lÕensemble des ressources et 
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moyens pŽdagogiques nŽcessaires ˆ son parcours de formation et ˆ ses situations dÕapprentissage. Elle 
prend en compte ses acquis, ses objectifs, son rythme È (AFNOR).  
  

IngŽnierie  
La notion est dŽrivŽe du mot anglais Ç engineering È. AppliquŽe au secteur de la formation, lÕingŽnierie 
dŽsigne la combinaison intelligente de diffŽrentes sciences, de diffŽrentes techniques et outils permettant 
de concevoir et de conduire de mani•re ma”trisŽe une opŽration de formation.  
 
Ensemble de dŽmarches mŽthodologiques cohŽrentes qui s'appliquent ˆ la conception de syst•mes 
d'actions et de dispositifs de formation pour atteindre efficacement l'objectif fixŽ.  
 
L'ingŽnierie de formation peut comprendre l'analyse de la demande, des besoins de formation, le 
diagnostic, la conception du projet formatif, les moyens mis en Ïuvre, la coordination et le contr™le de sa 
mise en Ïuvre et l'Žvaluation de la formation (AFNOR).  
  

IngŽnierie pŽdagogique  
Fonction d'Žtude, de conception et d'adaptation des mŽthodes et/ou des moyens pŽdagogiques (Source :  
AFNOR). LÕingŽnierie pŽdagogique est la fonction qui regroupe les diffŽrents processus conduits par le 
ma”tre dÕÏuvre et le(s) formateur(s) pour construire et produire le dispositif pŽdagogique nŽcessaire ˆ la 
rŽalisation dÕune action de formation.  
  

LMD  
Le dispositif LMD sÕinscrit dans une rŽforme issue du processus europŽen dit de Sorbonne et de Bologne. 
Il concerne, pour la France, essentiellement les dipl™mes universitaires dŽlivrŽs sous la responsabilitŽ  des 
universitŽs, elles-m•mes sous tutelle du Minist•re de lÕƒducation Nationale.  
 
L'appellation Licence, Master ou Doctorat renvoie ˆ la fois ˆ :  
 
¥  des intitulŽs de dipl™mes nationaux universitaires ; 
¥  des grades, dont seul le minist•re de lÕƒducation nationale a le monopole dÕattribution. Le BaccalaurŽat 
est le premier grade universitaire. Ces grades peuvent •tre attribuŽs ˆ dÕautres certifications comme les 
dipl™mes dÕIngŽnieur ou des dipl™mes visŽs. Cette attribution fait lÕobjet dÕune publication au Bulletin 
Officiel de lÕƒducation Nationale (BOEN), apr•s avis prononcŽ par le CNESER sur examen des 
demandes.   
 
La CNCP nÕattribue aucun grade en termes de Licence, Master ou Doctorat lorsquÕelle Žmet un avis sur 
une demande dÕenregistrement au RNCP. Par contre, toutes les certifications ayant re•u un grade sont 
enregistrŽes de droit au RNCP.  
  

Ma”tre dÕouvrage   
CÕest la personne morale qui passe commande dÕune action de formation  ˆ partir de lÕanalyse  de la 
pertinence dÕune rŽponse formation au regard des demandes exprimŽes. Il choisit le ma”tre dÕÏuvre de 
formation, analyse la rŽponse initiale de formation et valide la rŽponse formation proposŽe par le ma”tre 
dÕÏuvre.  
  

Ma”tre d'Ïuvre   
Le ma”tre dÕÏuvre est la personne morale qui con•oit et rŽalise lÕaction de formation commandŽe par le 
ma”tre d'ouvrage. Sur la base du cahier des charges du ma”tre dÕouvrage, il devra concevoir le projet  de 
formation quÕil soumet au ma”tre dÕouvrage.  
  

Niveau de formation  
Position hiŽrarchique dÕun dipl™me, dÕun titre homologuŽ ou dÕune formation dans une nomenclature 
(AFNOR)  
 
Les certifications sont positionnŽes en fonction de niveaux permettant de situer la qualification dÕune 
personne ayant rŽussi avec succ•s les Žvaluations permettant lÕoctroi dÕun dipl™me ou dÕun titre ˆ finalitŽ 
professionnelle. Ces niveaux sÕŽchelonnent de I ˆ V, dans un ordre dŽcroissant : le niveau I correspondant 
au niveau de qualification le plus ŽlevŽ.  
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La grille des niveaux actuelle a ŽtŽ construite en 1969 en sÕappuyant sur une grille Žtablie en 1967 pour 
classer les formations conduisant aux dipl™mes de l'ƒducation Nationale. La nomenclature de 1969 permet 
deux usages :  
 
¥ lÕun dŽfinit une hiŽrarchie sur la base dÕun parcours de formation (il est exprimŽ gŽnŽralement en 

nombre dÕannŽes dÕŽtude) ; 
¥ lÕautre dŽfinit une hiŽrarchie sur la base dÕune correspondance avec le positionnement des emplois que 

pourraient occuper les titulaires de la certification en fonction du mŽtier visŽ ou des fonctions 
susceptibles dÕ•tre assumŽes avec des degrŽs de responsabilitŽ et dÕautonomie dŽfinis.   

 
Le RNCP recense les certifications concernŽes par ces deux usages.  
  

Objectif  
La dŽfinition et lÕinventaire des objectifs constituent une Žtape importante de la conception et de ma mise 
en Ïuvre des projets de formation.   
 
On diffŽrencie gŽnŽralement les notions de finalitŽ, dÕintentions, de buts, dÕobjectifs.  
 
On parle dÕobjectif gŽnŽral pour dŽsigner une intention gŽnŽrale des formateurs, dŽcrivant en termes de 
capacitŽs un des rŽsultats escomptŽs dÕune sŽquence de formation.  
 
On parle dÕobjectif spŽcifique quand on dŽmultiplie lÕobjectif gŽnŽral en objectifs plus opŽrationnels.  
 
On parle dÕobjectif terminal dÕintŽgration (OTI)pour exprimer une compŽtence qui va sÕexercer dans une 
situation dÕintŽgration, cÕest ˆ dire une situation complexe nŽcessitant lÕintŽgration de savoirs, de savoirs 
faire et permettant la rŽsolution des probl•mes au sein dÕune situation dÕintŽgration proche de la rŽalitŽ 
que rencontrera le stagiaire.  
 
On parle dÕobjectif institutionnel quand on prŽcise les capacitŽs attendues et dŽfinies par les responsables 
des programmes, capacitŽs Žvaluables par des jurys  
 
La dŽfinition des objectifs dŽcrit en termes clairs un produit terminal qui doit •tre atteint suite ˆ  lÕaction 
de formation, ceci dit cette clarification ne dit rien quant aux moyens qui seront mis en Ïuvre par les 
stagiaires (processus cognitifs) pour atteindre les objectifs. La dŽfinition des objectifs permet au stagiaire 
de prendre conscience de ce qui est attendu en termes de performances terminales, elle favorise la 
traduction du programme de formation en termes opŽrationnels, elle permet dÕarticuler les compŽtences, 
les capacitŽs, et les connaissances, elle fournit des rŽfŽrences et des crit•res pour lÕŽvaluation, elle guide le 
choix des mŽthodes, des contenus.  
  

PrŽ acquis, prŽ requis  
On appelle prŽ acquis, les acquis qui sont ma”trisŽs ˆ lÕentrŽe en formation en relation avec lÕexpŽrience 
professionnelle et le parcours de formation du stagiaire. Prendre en compte les acquis de dŽpart est un des 
objectifs de lÕŽvaluation diagnostique en dŽbut de formation permettant de valider les savoirs, savoirs faire 
dŽjˆ lˆ.  
 
On appelle prŽ requis les capacitŽs et compŽtences que doit possŽder un candidat ou un stagiaire ˆ lÕentrŽe 
de la formation quÕil dŽsire poursuivre, ces prŽ requis Žtant les conditions initiales de sa rŽussite ultŽrieure.  
  

Qualification  
La dŽfinition de cette notion peut •tre abordŽe selon deux approches : une approche collective et une 
approche individuelle.  
 
Dans le premier cas, reconnaissance sociale de la ma”trise des savoirs et des compŽtences nŽcessaires ˆ la 
tenue d'un poste de travail.  
 
Dans le second cas, la qualification dÕune personne est sa capacitŽ individuelle opŽratoire pour occuper un 
poste de travail.  
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(La validation des acquis de lÕexpŽrience : mode dÕemploi Ð Centre Info 2005).  
 
La qualification peut •tre acquise par la formation et attestŽe par un dipl™me, un titre ou un CQP.  
  

REAC (rŽfŽrentiel dÕemploi, dÕactivitŽs et compŽtences)  
Le rŽfŽrentiel dÕemploi situe lÕemploi repŽrŽ dans  le syst•me des qualifications. Il dŽfinit la mission et le 
contenu de lÕemploi en termes dÕactivitŽs. Le rŽfŽrentiel dÕactivitŽs dŽcrit les activitŽs, les actions  
actuelles et futures en liaison avec lÕexercice de lÕemploi. 
 
Chaque activitŽ est dŽfinie par :  
 
¥ Sa finalitŽ, le rŽsultat ou la production attendue  
¥ Le degrŽ dÕautonomie et le niveau de responsabilitŽ   
¥ Les principales opŽrations et actions  
¥ Les ŽlŽments ˆ prendre en compte pour mener ˆ bien lÕactivitŽ  
¥ Les conditions spŽcifiques de la rŽalisation  
¥ LÕŽlargissement possible du domaine dÕaction  
¥ Les compŽtences mobilisŽes dans la conduite de lÕactivitŽ  
  

RŽfŽrentiel du dipl™me  
Est composŽ de deux ŽlŽments essentiels : 
 
¥ le rŽfŽrentiel professionnel (ou rŽfŽrentiel dÕactivitŽs): il prŽsente le secteur professionnel concernŽ 

par le dipl™me (aspects macro Žconomiques, ŽlŽments statistiquesÉ.) et la description du mŽtier 
(appellation du mŽtier, objet et contenu gŽnŽraux du mŽtier, entreprises concernŽes, situation 
fonctionnelle et statut professionnel, autonomie et responsabilitŽ des acteurs, Žvolution professionnelle 
possibleÉ..  
 

¥ La  fiche descriptive dÕactivitŽs FDA  dŽcrit lÕensemble des activitŽs constitutives du mŽtier. Ces 
activitŽs sont souvent libellŽes par une phrase courte comprenant un verbe dÕaction, un contexte 
professionnelÉ. (Participer, mettre en Ïuvre, rŽaliser, concevoirÉ.)  

 
¥ le rŽfŽrentiel de certification qui comprend lÕensemble des unitŽs qui constituent le dipl™me en 

prŽcisant pour chacune dÕentre elles les objectifs visŽs, objectifs terminaux et objectifs 
intermŽdiairesÉ..ainsi que les modalitŽs de certification des compŽtences  correspondant ˆ la fiche 
descriptive dÕactivitŽs   
 

¥ Le rŽfŽrentiel de compŽtences : Il dŽfinit les compŽtences qui sont nŽcessaires ˆ l ÔexŽcution ma”trisŽe 
des activitŽs constitutives du mŽtier. La dŽmarche consiste essentiellement ˆ dŽduire les compŽtences 
nŽcessaires ˆ partir du repŽrage des activitŽs conduites.  

 
Chaque mŽtier peut •tre reprŽsentŽ par un syst•me de compŽtences. GŽnŽralement, on exprime les 
compŽtences sous la forme dÕune phrase courte comprenant un verbe, un complŽment et la ou les 
situations associŽes (par exemple, conduire une rŽunion bilan, faire un diagnostic des athl•tes, ÉÉ..).  
  

UnitŽ Capitalisable (UC)   
UnitŽ constitutive dÕun dipl™me, dŽfinie par un objectif terminal dÕintŽgration (OTI).  
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VII.3  Sigles  

  
AFNOR : Association Fran•aise de Normalisation  
AFPS : Attestation de Formation aux Premiers Secours  
ANPE : Agence Nationale Pour lÕEmploi  
ASSEDIC : Association pour l'Emploi dans l'Industrie et le Commerce  
ATT : Attestation Technique  
BEES : Brevet dÕƒtat dÕƒducateur Sportif  
BP JEPS : Brevets Professionnels de la Jeunesse, de  lÕƒducation Populaire et du sport  
DDCS : Direction DŽpartementale de la CohŽsion Sociale   
DE JEPS : Dipl™me dÕƒtat de la Jeunesse, de lÕƒducation Populaire et du Sport  
DES JEPS : Dipl™me dÕEtat SupŽrieur de la Jeunesse, de lÕƒducation Populaire et du Sport  
DRJSCS : Direction RŽgionale de la Jeunesse, des Sports et de la CohŽsion Sociale 
DRTEFP : Direction RŽgionale du Travail, de lÕEmploi, et de la Formation Professionnelle  
ETP : Exigences Techniques PrŽalables   
FDA : Fiche Descriptive dÕActivitŽ  
MJSVA : Minist•re de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative   
MSJSVA : Minist•re de la SantŽ, de la Jeunesse, des Sports et de la vie associative  
MSS : Minist•re de la SantŽ et des Sports   
OI : Objectif dÕIntŽgration  
OPCA : Organisme Paritaire Collecteur AgrŽŽ  
OTI : Objectif Terminal dÕIntŽgration  
PAPD : Participation ˆ lÕAppel de PrŽparation ˆ la DŽfense  
PIF : Parcours IndividualisŽ de Formation  
PSC1 : PrŽvention et secours civiques de niveau 1   
TS : Tests de sŽlection   
UC : UnitŽ Capitalisable  
VAE : Validation dÕAcquis dÕExpŽrience  
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VII.4  Fiche Descriptive dÕActivitŽs 

A. - Concevoir des programmes de perfectionnement sportif en a•kido, a•kibudo et disciplines associŽes : 
 - il agit dans le cadre des rŽseaux professionnels et institutionnels locaux ;   
 - il participe ˆ lÕanalyse des attentes des prescripteurs ;   
 - il participe au diagnostic du territoire dÕintervention de lÕorganisation ;   
 - il prend en compte les rŽalitŽs sociales, Žducatives et culturelles des publics concernŽs ;   
 - il favorise lÕimplication des bŽnŽvoles dans la conception du projet dÕaction ;   
 - il formalise les objectifs du projet dÕaction ;   
 - il analyse les potentiels et les limites des pratiquants et des candidats aux examens de grades; 
 - il propose un programme de perfectionnement dans le cadre des objectifs de lÕorganisation ;   
 - il dŽfinit les dŽmarches pŽdagogiques adaptŽes aux objectifs et aux publics ;   
 - il dŽfinit les modes dÕintervention ˆ caract•re technique ;   
 - il dŽfinit des dŽmarches dÕentra”nement adaptŽes aux objectifs et aux candidats des examens Dans ;   
 - il prend en compte lÕimpact des activitŽs sur lÕenvironnement ; 
 - il con•oit des interventions ˆ partir de groupes informels ;  
 - il con•oit les diffŽrentes dŽmarches dÕŽvaluation ;   
 - il dŽfinit les moyens nŽcessaires au programme de perfectionnement ;   
 - il Žlabore les budgets du programme de perfectionnement ; 
 - il dŽfinit le profil des intervenants nŽcessaires ˆ la mise en Ïuvre dÕun programme de perfectionnement.   
 
B. - Coordonner la mise en Ïuvre dÕun programme de perfectionnement en a•kido, a•kibudo et disciplines associŽes : 
 - il anime des rŽunions de travail ;   
 - il coordonne une Žquipe bŽnŽvole et professionnelle ;   
 - il met en Ïuvre les temps de perfectionnement ;   
 - il organise les collaborations entre professionnels et bŽnŽvoles ;   
 - il facilite les dŽmarches participatives au sein de lÕorganisation ;   
 - il participe aux actions de tutorat dans lÕorganisation ;   
 - il participe aux actions des rŽseaux partenaires ;   
 - il con•oit une dŽmarche de communication ;   
 - il planifie lÕutilisation des espaces de pratiques ;   
 - il anticipe les besoins en termes de logistique ;   
 - il organise la maintenance technique ;   
 - il veille au respect des procŽdures de qualitŽ ;   
 - il contr™le le budget des actions programmŽes ; 
 - il participe aux actions de promotion du club ;   
 - il rend compte de lÕutilisation du budget des actions programmŽes ;   
 - il formalise des bilans techniques et sportifs.   
 
C. - Conduire une dŽmarche de perfectionnement sportif en a•kido, a•kibudo et disciplines associŽes : 
 - il inscrit son action dans le cadre des objectifs de lÕorganisation ;   
 - il sÕassure de la prŽparation mentale aux examens de grades Dan des candidats ;   
 - il prŽpare physiquement aux examens de grades Dan ;   
 - il conduit les apprentissages techniques ;   
 - il prŽvient le dopage et les comportements ˆ risque ;   
 - il g•re la dynamique du groupe ;   
 - il veille au respect de lÕŽthique de la discipline ;   
 - il proc•de aux choix techniques et stratŽgiques ;   
 - il aide les candidats dans la gestion de la rŽussite et de lÕŽchec ;   
 - il encadre un groupe dans la pratique de lÕactivitŽ pour laquelle il est compŽtent ;   
 - il rŽalise les gestes professionnels nŽcessaires ˆ la sŽcuritŽ des pratiquants ;   
 - il rŽalise en sŽcuritŽ des dŽmonstrations techniques dans lÕactivitŽ pour laquelle il est compŽtent ;  
 - il assure la sŽcuritŽ des pratiquants et des tiers;   
 - il vŽrifie la conformitŽ du matŽriel technique nŽcessaire ˆ lÕactivitŽ dans laquelle il est compŽtent ; 
 - il formalise des bilans pŽdagogiques;   
 - il participe aux temps de concertation avec les instances dirigeantes ;   
 - il anticipe les Žvolutions possibles.   
 
D. - Conduire des actions de formation : 
 - il con•oit des interventions dans le champ de la formation professionnelle ;   
 - il choisit les dŽmarches formatives adaptŽes aux publics ;   
 - il prŽcise les contenus de formation ;   
 - il crŽe les supports pŽdagogiques nŽcessaires ;   
 - il con•oit les diffŽrentes procŽdures dÕŽvaluation ;   
 - il met en Ïuvre les situations formatives ;   
 - il prŽcise lÕorganisation pŽdagogique aux stagiaires ;   



 43 

 - il privilŽgie des situations favorisant les Žchanges entre stagiaires ;   
 - il accompagne la personne dans la gestion des diffŽrentes expŽriences formatives ;   
 - il Žvalue lÕimpact de ses interventions ;   
 - il propose des prolongements possibles.   
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VII.5  RŽfŽrentiel de certification 

 
 
 
 
 

!"#$

!"# $%&'()*+),#-%#./0'+)1)+2# 345*2+%6'%&#52+)%(# 346+%67&#-%#,4(50+)46# 810.70+)46#,4(50+)1%# 3%(+),)'0+)46#,)60.%#

93:#;#<3#-%#'46'%14)(#76#*(4=%+#-/0'+)46#-%#*%(,%'+)466%5%6+#
!"#::#<3#-/060.>&%(#.%&#%6=%7?#-7#'46+%?+%#&4')4*(4,%&&)466%.# ! !

"!#$!%&#'!(%)*!$+!,%(-+!(+*!-.*+%/0!1-23+**#2))+$*!+'!#)*'#'/'#2))+$*!$2,%/0!4!
"!#$!1-+)(!+)!,251'+!$+*!-.%$#'.*!*2,#%$+*6!.(/,%'#7+*!+'!,/$'/-+$$+*!(+*!1/8$#,*!,2),+-).*!4!
"!#$!32-5%$#*+!$+*!289+,'#3*!(/!1-29+'!(:%,'#2)!4!

;<!(:#)*,-#-+!*2)!%,'#2)!(%)*!$+!,%(-+!(/!
32),'#2))+5+)'!(/!5#$#+/!%**2,#%'#3!(%)*!

/)+!1+-*1+,'#7+!.(/,%'#7+!

"!#$!.$%82-+!$+*!8/(&+'*!(/!1-2&-%55+!(+!1+-3+,'#2))+5+)'!4!
"!#$!#)*,-#'!*2)!%,'#2)!(%)*!$+!,%(-+!(+*!289+,'#3*!*12-'#3*!(+!$:2-&%)#*%'#2)!4!
"!#$!7+#$$+!%/!-+*1+,'!(+!$:.'=#>/+!*12-'#7+!4!

;<!(+!1-+)(-+!+)!,251'+!$+*!1-2&-%55+*!
'+,=)#>/+*6!$%!-.&$+5+)'%'#2)!+'!$+*!

,%$+)(-#+-*!(+!$%!3.(.-%'#2)!

"!#$!,2)?2#'!(+*!#)'+-7+)'#2)*!(%)*!$+!,=%51!(+!$%!32-5%'#2)!1-23+**#2))+$$+!4!
"!#$!1-212*+!(+*!1-2$2)&+5+)'*!12**#8$+*!4!

@ABBB!

"!#$!7+#$$+!%/!-+*1+,'!(+*!1-2,.(/-+*!(+!>/%$#'.!4!

;<!(+!1-+)(-+!+)!,251'+!$:.72$/'#2)!(+*!
,2)(#'#2)*!(+!$%!1-%'#>/+!(+!$:CDE#(2F!

CDE#8/(2!

@-&%)#*%'#2)!(/!*12-'!+)!G-%),+H!
I#*'2#-+!(+!$:CDE#(2F!CDE#8/(2H!
J.&$+5+)'%'#2)!(+!$:+)*+#&)+5+)'!(+*!CKL!
M%*+*!(/!(-2#'!3-%)?%#*!N!$%!-+*12)*%8#$#'.!
%33#$#%'#2)!(/!,$/86!%**/-%),+*6!$#,+),+*!
O+! (292! +*1%,+! -P&$+5+)'.! +'! +*1%,+!
2-&%)#*.!12/-!$%!1-%'#>/+!
O+!,2(+!(/!*12-'!N!%&-.5+)'!QRL!S!

BT! K-.*+)'+-! 2-%$+5+)'! U!
1%-'#-! (:/)! */112-'! .,-#'6! $+*!
&-%)(+*! $#&)+*! (:/)! 1-29+'!
1.(%&2&#>/+! *:%11$#>/%)'! U!
(+/0! 121/$%'#2)*! (:V&+*!
(#33.-+)'*!3-.>/+)'%)'!$+!,$/8!

"!#$!%&#'!(%)*!$+!,%(-+!(+*!-.*+%/0!1-23+**#2))+$*!+'!#)*'#'/'#2))+$*!$2,%/0!4!
"!#$!1%-'#,#1+!U!$:%)%$W*+!(+*!%''+)'+*!(+*!1-+*,-#1'+/-*!4!@ABBX!
"!#$!1%-'#,#1+!%/!(#%&)2*'#,!(/!'+--#'2#-+!(:#)'+-7+)'#2)!(+!$:2-&%)#*%'#2)!4!

;<!(:%)%$W*+-!+'!(:/'#$#*+-!$+*!-+**2/-,+*!
1-212*.+*!1%-!$:+)7#-2))+5+)'!3.(.-%$!

L'%'/'*6!-P&$+5+)'*!#)'.-#+/-!(+!$%!GGCCCF!
GGCM!+'!(+*!2-&%)#*5+*!(.,2),+)'-.*!

@-&%)#*%'#2)!(+*!&-%(+*!+)!G-%),+!+'!(%)*!
$+*!,$/8*!

XT!K-212*+-!/)!*255%#-+!
(.'%#$$.!(/!1-29+'!+'!$+!
,255+)'+-!2-%$+5+)'!

"!#$!%&#'!(%)*!$+!,%(-+!(+*!-.*+%/0!1-23+**#2))+$*!+'!#)*'#'/'#2))+$*!$2,%/0!4!
"!#$!1%-'#,#1+!%/!(#%&)2*'#,!(/!'+--#'2#-+!(:#)'+-7+)'#2)!(+!$:2-&%)#*%'#2)!4!
"!#$!,2)?2#'!$+*!#)'+-7+)'#2)*!(%)*!$+!,=%51!(+!$%!32-5%'#2)!1-23+**#2))+$$+!4!

YABBZ!

"!#$!-+1-.*+)'+!$:2-&%)#*%'#2)!%/1-P*!(+*!1%-'+)%#-+*!4!

;<!(+!1-+)(-+!+)!,251'+!$+*!12$#'#>/+*!(+*!
,2$$+,'#7#'.*!'+--#'2-#%$+*!

K2$#'#>/+*!*12-'#7+*!+'!(+!32-5%'#2)!(+*!
,2)*+#$*!-.&#2)%/0!+'!&.).-%/0!+)!$#+)!%7+,!

$+*!,$/8*!

"!#$!1-+)(!+)!,251'+!$+*!-.%$#'.*!*2,#%$+*6!.(/,%'#7+*!+'!,/$'/-+$$+*!(+*!1/8$#,*!,2),+-).*!4!
"!#$!,=2#*#'!$+*!(.5%-,=+*!32-5%'#7+*!%(%1'.+*!%/0!1/8$#,*!4!
"!#$!1-.72#'!$+!*/#7#!*2,#%$!(+*!,%)(#(%'*!%/0!+0%5+)*![%)!4!

@ABB\!

"!#$!,=2#*#'!$+*!(.5%-,=+*!32-5%'#7+*!%(%1'.+*!%/0!1/8$#,*!4!

;<!(:%(%1'+-!*2)!+)*+#&)+5+)'!+)!32),'#2)!
(+*!,%-%,'.-#*'#>/+*!(/!1/8$#,!

<%-%,'.-#*'#>/+*!(+*!(#33.-+)'*!1/8$#,*!
3-.>/+)'%)'!$+!,$/8!+'!,2)*.>/+),+*!

1.(%&2&#>/+*!

"!#$!%&#'!(%)*!$+!,%(-+!(+*!-.*+%/0!1-23+**#2))+$*!+'!#)*'#'/'#2))+$*!$2,%/0!4!
"!#$!,2)?2#'!(+*!#)'+-7+)'#2)*!(%)*!$+!,=%51!(+!$%!32-5%'#2)!1-23+**#2))+$$+!4!

;<!(+!1-+)(-+!+)!,251'+!$+*!12$#'#>/+*!(+!
,2$$+,'#7#'.*!$2,%$+*!

"!#$!2-&%)#*+!(+*!,2$$%82-%'#2)*!+)'-+!1-23+**#2))+$*!+'!8.).72$+*!4!!
"!#$!-+1-.*+)'+!$:2-&%)#*%'#2)!%/1-P*!(+*!1%-'+)%#-+*!4!

;<!(+!,2)'-%,'+-!%7+,!$+!*W*'P5+!*,2$%#-+!
$2,%$!

@ABB]!

"!#$!%,,251%&)+!$%!1+-*2))+!(%)*!$%!&+*'#2)!(+*!(#33.-+)'+*!+01.-#+),+*!32-5%'#7+*!4! ;<!(+!*+!*#'/+-!(%)*!*2)!-.*+%/!
1-23+**#2))+$!

K2$#'#>/+*! *12-'#7+*! (+*! 7#$$+*! +'! $#+)! %7+,!
$+*!,$/8*H!
<2)7+)'#2)*!(:%,,251%&)+5+)'!.(/,%'#3!

!

O+!,%)(#(%'!-.(#&+!/)!(2**#+-!
(+!XY!1%&+*!(%,'W$2&-%1=#.+*!
%/!52#)*!12-'%)'!*/-!/)!1-29+'!

1.(%&2&#>/+!(+!
1+-3+,'#2))+5+)'!*12-'#3!

-.%$#*.!2/!U!7+)#-6!
*:%11$#>/%)'!*/-!%/!52#)*!X!
1/8$#,*!!>/#!3-.>/+)'+)'!$%!

*'-/,'/-+!%**2,#%'#7+6!1-29+'!
*:%11/W%)'!*/-!$%!1-2&-+**#2)!

'+,=)#>/+!)%'#2)%$+!(+!$%!
3.(.-%'#2)!(:%11%-'+)%),+H!

<+!(2**#+-!1-.,#*+!N!
$+*!.$.5+)'*!,2)'+0'/+$*!(+!

(.1%-'6!
$+*!289+,'#3*!12/-*/#7#*6!$+*!

(.5%-,=+*!(:+)*+#&)+5+)'!+'!
$+*!,2)'+)/*!5#*!+)!^/7-+6!

%#)*#!>/+!$:2-&%)#*%'#2)!
5%'.-#+$$+!+'!=/5%#)+6!$+*!
.$.5+)'*!(:.7%$/%'#2)!(/!

1-29+'H!
O:+012*.!+*'!-.%$#*.!(/-%)'!XY!

5#)/'+*6!A$!+*'!*/#7#!(:/)!
+)'-+'#+)!(+!XY!5#)/'+*H!

!



 45 

 
 
 
 
 
 
 
 

!"#$

!"# $%&'()*+),#-%#./0'+)1)+2# 345*2+%6'%&#52+)%(# 346+%67&#-%#,4(50+)46# 810.70+)46#,4(50+)1%# 3%(+),)'0+)46#,)60.%#

93:#;#<3#-%#'46'%14)(#76#*(4=%+#-/0'+)46#-%#*%(,%'+)466%5%6+#
#
!"#:@#<3#-%#,4(50.)&%(#.%&#2.25%6+&#-/76#*(4=%+#-/0'+)46#
!

! !

"#$!3%72-#*+!$:#51$#,%'#2)!(+*!8.).72$+*!(%)*!$%!,2),+1'#2)!(/!1-29+'!(:%,'#2)!4! !
"#$!1%-'#,#1+!%/0!'+51*!(+!,2),+-'%'#2)!%7+,!$+*!#)*'%),+*!(#-#&+%)'+*!4! !
"#$!,22-(2))+!/)+!.>/#1+!8.).72$+!+'!1-23+**#2))+$$+!4! !
"#$!2-&%)#*+!$+*!,2$$%82-%'#2)*!+)'-+!1-23+**#2))+$*!+'!8.).72$+*!4! !
"#$!3%,#$#'+!$+*!(.5%-,=+*!1%-'#,#1%'#7+*!%/!*+#)!(+!$:2-&%)#*%'#2)!4! !
"#$!,=2#*#'!$+*!(.5%-,=+*!32-5%'#7+*!%(%1'.+*!%/0!1/8$#,*!4! !

@A!BXB!

"#$!5+'!+)!^/7-+!$+*!*#'/%'#2)*!32-5%'#7+*!4! !
"#$!32-5%$#*+!$+*!289+,'#3*!(/!1-29+'!(:%,'#2)!4! !@A!BXX!
"#$!%)%$W*+!$+*!12'+)'#+$*!+'!$+*!$#5#'+*!(+*!,%)(#(%'*!%/0!+0%5+)*!(+!&-%(+*!(%)!4! !
"#$!1-+)(!+)!,251'+!$+*!-.%$#'.*!*2,#%$+*6!.(/,%'#7+*!+'!,/$'/-+$$+*!(+*!1/8$#,*!,2),+-).*!4! !
"#$!(.3#)#'!$+*!(.5%-,=+*!1.(%&2&#>/+*!%(%1'.*!%/0!289+,'#3*!+'!%/0!1/8$#,*!4!! !
"#$!,=2#*#'!$+*!(.5%-,=+*!32-5%'#7+*!%(%1'.+*!%/0!1/8$#,*!4! !
"#$!1-.,#*+!$+*!,2)'+)/*!(+!32-5%'#2)!4! !
"#$!,-.+!$+*!*/112-'*!1.(%&2&#>/+*!).,+**%#-+*!4! !
"#$!,2)?2#'!$+*!(#33.-+)'+*!1-2,.(/-+*!(:.7%$/%'#2)!4! !
"#$!5+'!+)!^/7-+!$+*!*#'/%'#2)*!32-5%'#7+*!4! !

@A!BXZ!

"#$!32-5%$#*+!(+*!8#$%)*!1.(%&2&#>/+*!4! !
"#$!3%,#$#'+!$+*!(.5%-,=+*!1%-'#,#1%'#7+*!%/!*+#)!(+!$:2-&%)#*%'#2)!4! !
"#$!1-#7#$.&#+!(+*!*#'/%'#2)*!3%72-#*%)'!$+*!.,=%)&+*!+)'-+!*'%&#%#-+*!4! !@A!BX\!
"#$!&P-+!$%!(W)%5#>/+!(/!&-2/1+!4! !
"#$!,2)?2#'!$+*!(#33.-+)'+*!(.5%-,=+*!(:.7%$/%'#2)!4! !
"#$!,2)?2#'!$+*!(#33.-+)'+*!1-2,.(/-+*!(:.7%$/%'#2)!4! !@AB!X]!
A$!.7%$/+!$:#51%,'!(+!*+*!#)'+-7+)'#2)*!4!

;<!(+!,2),+72#-!+'!(+!5+''-+!+)!
^/7-+!/)+!5.'=2(2$2&#+!(+!1-29+'!

12/-!/)+!%,'#2)!(+!1+-3+,'#2))+5+)'!

O%!5.'=2(2$2&#+!(+!1-29+'H!
!

[#%&)2*'#,!(:/)+!%**2,#%'#2)!(:CDE#(2F!
CDE#8/(2!+'!(#*,#1$#)+*!%**2,#.+*!

!
#
!"#:A##<3#-%#-2,)6)(#.%&#54>%6&#62'%&&0)(%&#B#.0#5)&%#%6#C71(%#-/76#*(4=%+#-/0'+)46#
!

!

@A!BZB!"#$! (.3#)#'! $+! 1-23#$! (+*! #)'+-7+)%)'*! ).,+**%#-+! U! $%! 5#*+! +)! 2+/7-+! (:/)! 1-2&-%55+! (+!
1+-3+,'#2))+5+)'!4!

!

@A!BZX! "#$!.$%82-+!$+*!8/(&+'*!(/!1-2&-%55+!(+!1+-3+,'#2))+5+)'!4! !
@ABZZ! "#$!3%72-#*+!$:#51$#,%'#2)!(+*!8.).72$+*!(%)*!$%!,2),+1'#2)!(/!1-29+'!(:%,'#2)!4! !
@A!BZ\! "#$!,2)'-_$+!$+!8/(&+'!(+*!%,'#2)*!1-2&-%55.+*!4! !
@A!BZ]! "#$!-+)(!,251'+!(+!$:/'#$#*%'#2)!(/!8/(&+'!(+*!%,'#2)*!1-2&-%55.+*!4!

;<!(+!-.%$#*+-!/)!8/(&+'!1-.7#*#2))+$6!(+!
$:%/&5+)'+-!+'!(+!1-.*+)'+-!/)!8#$%)!

3#)%),#+-!

M%*+!(+!,251'%8#$#'.!N!8/(&+'!1-.7#*#2))+$6!
8#$%)!3#)%),#+-!

!

O+!,%)(#(%'!-.(#&+!/)!(2**#+-!(+!
XY!1%&+*!(%,'W$2&-%1=#.+*!%/!

52#)*!12-'%)'!*/-!/)!1-29+'!
1.(%&2&#>/+!(+!

1+-3+,'#2))+5+)'!*12-'#3!-.%$#*.!
2/!U!7+)#-6!*:%11$#>/%)'!*/-!%/!

52#)*!X!1/8$#,*!!>/#!3-.>/+)'+)'!
$%!*'-/,'/-+!%**2,#%'#7+6!1-29+'!
*:%11/W%)'!*/-!$%!1-2&-+**#2)!

'+,=)#>/+!)%'#2)%$+!(+!$%!
3.(.-%'#2)!(:%11%-'+)%),+H!

<+!(2**#+-!1-.,#*+!N!
$+*!.$.5+)'*!,2)'+0'/+$*!(+!

(.1%-'6!
$+*!289+,'#3*!12/-*/#7#*6!$+*!

(.5%-,=+*!(:+)*+#&)+5+)'!+'!
$+*!,2)'+)/*!5#*!+)!^/7-+6!%#)*#!
>/+!$:2-&%)#*%'#2)!5%'.-#+$$+!+'!

=/5%#)+6!$+*!.$.5+)'*!
(:.7%$/%'#2)!(/!1-29+'H!

O:+012*.! +*'! -.%$#*.! (/-%)'! XY!
5#)/'+*6! A$! +*'! */#7#! (:/)!
+)'-+'#+)!(+!XY!5#)/'+*H!



 46 

!

 
 
 
 

!"%$

!"# $%&'()*+),#-%#./0'+)1)+2# 345*2+%6'%&#52+)%(# 346+%67&#-%#,4(50+)46# 810.70+)46#,4(50+)1%# 3%(+),)'0+)46#,)60.%#

93@#;##<3#-%#'44(-466%(#.0#5)&%#%6#C71(%#-/76#*(4=%+#-/0'+)46#
!"#@:####<3#-/06)5%(#76%#2D7)*%#-%#+(010).# ! !

@A!XBB!"! #$! (.3#)#'! $+! 1-23#$! (+*! #)'+-7+)%)'*! ).,+**%#-+*! U! $%! 5#*+! +)! 2+/7-+! (:/)! 1-2&-%55+! (+!
1+-3+,'#2))+5+)'!!

`-%7%#$!+)!.>/#1+!+'!(W)%5#>/+!(+!&-2/1+H!

@A!XBX! "!#$!%)#5+!(+*!-./)#2)*!(+!'-%7%#$! ;01-+**#2)!+)!1/8$#,!+'!,2)(/#'+!(+!-./)#2)H!

@A!XBZ!"!#$!5+'!+)!^/7-+!(+*!*#'/%'#2)*!32-5%'#7+*! M%*+!(+!(-2#'!(/!'-%7%#$!N!<<aL6!,2)'-%'*!(+!
'-%7%#$H!

"!#$!!1%-'#,#1+!%/0!%,'#2)*!(+!'/'2-%'!(%)*!$:2-&%)#*%'#2)!4!@A!XB\!
"!#$!%,,251%&)+!$%!1+-*2))+!(%)*!$%!&+*'#2)!(+*!(#33.-+)'+*!+01.-#+),+*!32-5%'#7+*!4!
"#$!3%,#$#'+!$+*!(.5%-,=+*!1%-'#,#1%'#7+*!%/!*+#)!(+!$:2-&%)#*%'#2)!4!@A!XB]!
"!#$!1-#7#$.&#+!(+!*#'/%'#2)*!3%72-#*%)'!$+*!.,=%)&+*!+)'-+!*'%&#%#-+*!4!

@A!XBb! "!#$!%,,251%&)+!$%!1+-*2))+!(%)*!$%!&+*'#2)!(+*!(#33.-+)'+*!+01.-#+),+*!32-5%'#7+*!4!

;<!(+!,2)*'#'/+-6!(:%)#5+-!+'!(+!1%-'#,#1+-!U!
$%!32-5%'#2)!(:/)+!.>/#1+!(+!'-%7%#$!!

BT!;01$#,#'+-!$+*!&-%)(+*!$#&)+*!
(:/)!1-29+'!7#*%)'!%/!

(.7+$211+5+)'!(:/)+!*'-/,'/-+!
%**2,#%'#7+!(:CDE#(2!2/!
(CDE#8/(2!+'!(#*,#1$#)+*!

%**2,#.+*!

#
!"#@@##<3##-%#*(454714)(#.%&#0'+)46&#*(4E(0552%&#
!

!

"!#$!%&#'!(%)*!$+!,%(-+!(+*!-.*+%/0!1-23+**#2))+$*!+'!#)*'#'/'#2))+$*!$2,%/0!4!@A!XXB!
! "!#$!-+1-.*+)'+!$:2-&%)#*%'#2)!%/1-P*!(+*!1%-'+)%#-+*!4!

<255/)#,%'#2)!#)'+-)+!+'!+0'+-)+!(/!,$/8!4!
!

@A!XXX! "!#$!,2)?2#'!/)+!(.5%-,=+!(+!,255/)#,%'#2)!

@A!XXZ!
"!#$!1%-'#,#1+!%/0!%,'#2)*!(+*!-.*+%/0!1%-'+)%#-+*!4!

;<!(+!,2),+72#-!(+*!2/'#$*!+'!%,'#2)*!(+!
,255/)#,%'#2)*!%3#)!(+!1-252/72#-!$%!

*'-/,'/-+!(%)*!*2)!+)7#-2))+5+)'! O+*!2/'#$*!+'!'+,=)#>/+*!(+!,255/)#,%'#2)!

XT!K-.*+)'+-!$+!*255%#-+!
(.'%#$$.!(:/)!1-29+'!7#*%)'!%/!

(.7+$211+5+)'!(:/)+!*'-/,'/-+!
%**2,#%'#7+!(:CDE#(2!2/!
(CDE#8/(2!+'!(#*,#1$#)+*!

%**2,#.+*!
#
!"#@A##<3#-%#E2(%(#.0#.4E)&+)D7%#-%&#*(4E(055%&#-/0'+)46#
!

!

@A!XZB! "!#$!1%-'#,#1+!%/0!%,'#2)*!(+!1-252'#2)!(/!,$/8! !
@A!XZX!! "!#$!-+1-.*+)'+!$:2-&%)#*%'#2)!%/1-P*!(+*!1%-'+)%#-+*!4! !
@A!XZZ! "!#$!1$%)#3#+!$:/'#$#*%'#2)!(+*!+*1%,+*!(+!1-%'#>/+!4! !
@A!XZ\! "!#$!!-+)(!,251'+!(+!$:/'#$#*%'#2)!(/!8/(&+'!(+*!%,'#2)*!1-2&-%55.+*!4! !
@A!XZ]! "!#$!%)'#,#1+!$+*!8+*2#)*!+)!+)!'+-5+!(+!$2&#*'#>/+!4! !
@A!XZb! "!#$!2-&%)#*+!$%!5%#)'+)%),+!'+,=)#>/+!4!

;<! (+! 1-.72#-! $:%,=%'! (+! )2/7+%/0!
5%'.-#+$*6! $+/-! -+)2/7+$$+5+)'! +'! $+/-!
+)'-+'#+)!4!
;<! (:21'#5#*+-! $:/'#$#*%'#2)! (+*! +*1%,+*! (+!
1-%'#>/+!
;<! (+! 7+#$$+-! U! $:=W&#P)+! (+! $:+*1%,+! (+!
1-%'#>/+!+'!*2)!+)7#-2))+5+)'!4!
;<! (:21'#5#*+-! $:/'#$#*%'#2)! (+*! +*1%,+*! (+!
1-%'#>/+! ;<! (:2-&%)#*+-! $%! $2&#*'#>/+! (+!
$:%,'#7#'.!+'!(+!$:%**2,#%'#2)H!

O+!5%'.-#+$!*1.,#3#>/+!U!$%!1-%'#>/+!N!
)2-5+*6!%,>/#*#'#2)6!+)'-+'#+)6!

-+)2/7+$$+5+)'!

!

#
!"#@F##<3#-/06)5%(#.0#-250('G%#D70.)+2#
!

!

@A!X\B! "!#$!7+#$$+!%/!-+*1+,'!(+*!1-2,.(/-+*!(+!>/%$#'.!4! !
"!#$!!%)'#,#1+!$+*!.72$/'#2)*!12**#8$+*!4! !

@A!X\X!
"!#$!%)'#,#1+!$+*!8+*2#)*!+)!'+-5+!(+!$2&#*'#>/+!4! !

@A!X\Z! "!#$!32-5%$#*+!(+*!8#$%)*!'+,=)#>/+*H!

;<!(+!-.%$#*+-!/)!8#$%)!(+*!%,'#2)*!5+).+*H! !

!

!



 47 

!"&$

!"# $%&'()*+),#-%#./0'+)1)+2# 345*2+%6'%&#52+)%(# 346+%67&#-%#,4(50+)46# 810.70+)46#,4(50+)1%# 3%(+),)'0+)46#,)60.%#

93:#;##<3#-%#'46-7)(%#76%#-250('G%#-%#*%(,%'+)466%5%6+#&*4(+),#-06&#76%#-)&')*.)6%#
!"#A:###<3#-%#'46-7)(%#76%#-250('G%#-H%6&%)E6%5%6+# !

"!#$!(.3#)#'!$+*!(.5%-,=+*!1.(%&2&#>/+*!%(%1'.+*!%/0!289+,'#3*!+'!%/0!1/8$#,*!

@AZBB!
"!#$!,=2#*#'!$+*!(.5%-,=+*!32-5%'#7+*!%(%1'.+*!%/0!1/8$#,*4!

;<!(+!,2),+72#-6!(+!,2)(/#-+!+'!(c.7%$/+-!$+*!
1-2&-%55+*!(c+)*+#&)+5+)'!

(c%DE#(2F%DE#8/(2!(/!(.8/'%)'!9/*>/cU!$%!
,+#)'/-+!)2#-+!!\d![%)H!

K-2&-+**#2)!'+,=)#>/+!)%'#2)%$+4!
#)#'#%'#2)6!1+-3+,'#2))+5+)'!&$28%$6!

1+-3+,'#2))+5+)'!#)(#7#(/%$#*.H!
e.'=2(2$2&#+!(+*!%11-+)'#**%&+*!+)!

CDE#(2!F!CDE#8/(2H!
@-&%)#*%'#2)!1.(%&2&#>/+!(/!,$/8!

"!#$!5+'!+)!2+/7-+!$+*!'+51*!(+!1+-3+,'#2))+5+)'!4!
"!#$!,2)(/#'!$+*!%11-+)'#**%&+*!'+,=)#>/+*!4!@AZBX!
"!#$!%**/-+!$%!*.,/-#'.!(+*!1-%'#>/%)'*!+'!(+*!'#+-*!4!
"!#$!1-2,P(+!%/0!,=2#0!'+,=)#>/+*!+'!*'-%'.&#>/+*!4!

YAZBZ!
"!#$!%)'#,#1+!$+*!.72$/'#2)*!12**#8$+*!4!

;<!(+!,2),+72#-6!(+!,2)(/#-+!+'!(c.7%$/+-!
(+*!1-2&-%55+*!1-.1%-%)'!U!(+*!%)#5%'#2)*!

%DE#(2!
"!(+!1-%'#>/+!%/0!%-5+*!fM/E#!g%h%T!

"!(+!1-%'#>/+!+)!`%)#)h/!i%E+!f-%)(2-#T!!
%(%1'.*!%/0!(#33.-+)'*!1/8$#,*!

CDE#8/(2!
"!!(+!E%'%!!
"!(+!E#=2)!

"!(+!-%)(2-#!

C)#5%'#2)*!
CDE#(2!

!!Q+/)+*6!M/E#!g%h%6!`%)'2![2-#6!
`%)#)h/!i%E+H!

!
CDE#8/(2!

Q+/)+*6!E#=2)!)%&+6!E#=2)!2*%+6!
'+=2(2E#6!E+)!9/'*/!

;<!(c%,,/+#$$#-6!(c#)32-5+-!+'!(+!,2)*+#$$+-!$+*!
(#33.-+)'*!1/8$#,*! !

"!#$!32-5%$#*+!$+*!8#$%)*!1.(%&2&#>/+*!4!

"!#$!.7%$/+!$c#51%,'!(+!*+*!#)'+-7+)'#2)*!4!@AZB\!

"!#$!1-212*+!(+*!1-2$2)&+5+)'*!12**#8$+*!4!

;<!(+!,2),+72#-6!(+!,2)(/#-+!+'!(c.7%$/+-!
(+*!1-2&-%55+*!(cCDE#!`%D*2!f%5.$#2-%'#2)!

(/!12'+)'#+$!1=W*#>/+T!%(%1'.*!%/0!(#33.-+)'*!
1/8$#,*4!

e.'=2(2$2&#+!+'!1-2,.(.*!
(c%5.$#2-%'#2)!(/!12'+)'#+$!1=W*#>/+!
(+*!(#33.-+)'*!1/8$#,*!3-.>/+)'%)'!$+!

,$/8H!

L#5/$%'#2)!(c.1-+/7+!(+!
,2)(/#'+!(+!*.%),+!*/#7#+!
(c/)!+)'-+'#+)6!+)!*#'+!(+!
'/'2-%'!!2/!+)!,+)'-+!(+!

32-5%'#2)H!

#
!"#A@###<3#-%#'46-7)(%#76%#-250('G%#-H%6+(0I6%5%6+#
#

!

@AZXB!A$! (.3#)#'! $+*! (.5%-,=+*! (c+)'-%j)+5+)'! %(%1'.+*! %/0! 289+,'#3*! +'! %/0! ,%)(#(%'*! %/0!
+0%5+)*!(+!&-%(+*4!

C)%$W*+!(+!$c%,'#7#'.!%DE#(2!F!%DE#8/(2!
!

"!#$!,2)(/#'!$+*!%11-+)'#**%&+*!'+,=)#>/+*!4!
"!#$!1-.1%-+!1=W*#>/+5+)'!%/0!+0%5+)*!(+!&-%(+*!4!
"!#$!&P-+!$%!(W)%5#>/+!(/!&-2/1+!4!
!"!#$!1-2,P(+!%/0!,=2#0!'+,=)#>/+*!+'!*'-%'.&#>/+*!4!

@AZXX!

"!#$!%**/-+!$%!*.,/-#'.!(+*!1-%'#>/%)'*!+'!(+*!'#+-*!4!

;<!(+!,2),+72#-6!(+!,2)(/#-+!+'!(c.7%$/+-!$+*!
1-2&-%55+*!(c+)'-%j)+5+)'!+'!(+!

1-.1%-%'#2)!%/0!+0%5+)*!(+!&-%(+*!9/*>/c%/!
\d![%)H!

!
G%,'+/-*!(+!1+-3+,'#2))+5+)'!*12-'#3!+)!

CDE#(2!F!CDE#8/(2H!K-2&-%55+!
(c+)'-%j)+5+)'H!

!
"!#$!%#(+!$+*!,%)(#(%'*!(%)*!$%!&+*'#2)!(+!$%!-./**#'+!+'!(+!$c.,=+,!4! !
"!#$!&P-+!$%!(W)%5#>/+!(/!&-2/1+!4! ;<!(c%**/-+-!/)+!32-5%'#2)!'+,=)#>/+!

#)(#7#(/%$#*.+H!
"!#$!+),%(-+!/)!&-2/1+!(%)*!$%!1-%'#>/+!12/-!$%>/+$$+!#$!+*'!,251.'+)'!4!

@AZXZ!

"!#$!*c%**/-+!(+!$%!1-.1%-%'#2)!5+)'%$+!%/0!+0%5+)*!(+!&-%(+*!(+*!,%)(#(%'*!4!
;<!(c%5.$#2-+-!$+!12'+)'#+$!1=W*#>/+!(c/)!

1-%'#>/%)'!fCDE#!`%D*2T!(%)*!/)+!1+-*1+,'#7+!
(+!1+-32-5%),+H!

K-.1%-%'#2)!1=W*#>/+!+)!7/+!(/!
1+-3+,'#2))+5+)'!*12-'#3H!

!
K-.1%-%'#2)!1=W*#>/+6!%$#5+)'%'#2)!+'!

*%)'.H!

"!#$!,2)?2#'!$+*!(#33.-+)'+*!1-2,.(/-+*!(c.7%$/%'#2)!4!
"!#$!.7%$/+!$c#51%,'!(+!*+*!#)'+-7+)'#2)*!4!

;<!(c%,,251%&)+-!$+!1-%'#>/%)'!%7%)'6!
1+)(%)'!+'!%1-P*!$c+0%5+)!(+!&-%(+H!

"!#$!1-212*+!(+*!1-2$2)&+5+)'*!12**#8$+*!4!@AZX\!
" #$!32-5%$#*+!(+*!8#$%)*!1.(%&2&#>/+*!4!
!

;<!(c+),%(-+-!/)!&-2/1+!(+!1-%'#>/%)'*!(+!
=%/'!)#7+%/!+)!*'%&+H!

O:%,,251%&)+5+)'!(/!1-%'#>/%)'!
%7%)'6!1+)(%)'!+'!%1-P*!$+*!+0%5+)*!

(+!&-%(+*H!

BT!J.&/$%'#2)!1.(%&2&#>/+!
*/-!$+!*#'+!%7+,!$+!'/'+/-!

XT!k)+!*#5/$%'#2)!
(c.1-+/7+!(+!,2)(/#'+!(+!

*.%),+!*/#7#+!(c/)!+)'-+'#+)!
+)!,+)'-+!(+!32-5%'#2)!2/!

*/-!*#'+!
ZT!k)!-%112-'!(c#)'+-7+)'#2)!
*/-!$+!*'%&+!3.(.-%$!(c/)+!

(#h%#)+!(+!1%&+*H!
!

#
#

!
!

O+!,%)(#(%'!1-.1%-+!+'!
,2)(/#'!/)+!*.%),+!(+!
1+-3+,'#2))+5+)'!2/!
(c+)'-%j)+5+)'!(c/)+!
(/-.+!(+!B=!U!B=!ZY!
>/c#$!*#'/+-%!(%)*!*%!

1-2&-+**#2)H!
!

;$$+!+*'!*/#7#+!(c/)!
+)'-+'#+)!(+!7#)&'!

5#)/'+*!>/#!*+-%!.$%-&#!
%/0!%*1+,'*!*.,/-#'.!

$#.*!U!$%!1-%'#>/+H!
!

O%!*.%),+!1+/'!*+!
(.-2/$+-!*/-!$+!$#+/!(/!

*'%&+H!



 48 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

#
!"#AA###<3#-%#'46-7)(%#-%&#0'+)46&#-%#,4(50+)46#
#

!
!

"!#$!,=2#*#'!$+*!(.5%-,=+*!32-5%'#7+*!%(%1'.+*!%/0!1/8$#,*!4!
"!#$!,2)?2#'!(+*!#)'+-7+)'#2)*!(%)*!$+!,=%51!(+!$%!32-5%'#2)!1-23+**#2))+$$+!4!
"!#$!(.3#)#'!$+*!(.5%-,=+*!1.(%&2&#>/+*!%(%1'.+*!%/0!289+,'#3*!+'!%/0!1/8$#,*!4!

@AB!

"!#$!(.3#)#'!$+*!52(+*!(c#)'+-7+)'#2)!U!,%-%,'P-+!'+,=)#>/+!4!

;)*+#&)+5+)'!(+*!32)(%5+)'%/0!(+!$%!
(#*,#1$#)+!N!=%8#$+'.*!'+,=)#>/+*!

32)(%5+)'%$+*6!+0+-,#,+*!(c%11$#,%'#2)6!
-%)(2-#6!+',H!

@AZZX! "!#$!,-.+!$+*!*/112-'*!1.(%&2&#>/+*!).,+**%#-+*!4!
@AZZZ! "!#$!5+'!+)!^/7-+!$+*!*#'/%'#2)*!32-5%'#7+*!4!

;<!(+!5+''-+!+)!^/7-+!(+*!%,'#2)*!(+!
32-5%'#2)!%/0!,+-'#3#,%'#2)*!3.(.-%$+*!

"!#$!1-2,P(+!%/0!,=2#0!'+,=)#>/+*!+'!*'-%'.&#>/+*!4!@AZZ\!
"!#$!%)'#,#1+!$+*!.72$/'#2)*!12**#8$+*!4!
"!#$!,2)?2#'!$+*!(#33.-+)'+*!1-2,.(/-+*!(c.7%$/%'#2)!4!
"!#$!.7%$/+!$c#51%,'!(+!*+*!#)'+-7+)'#2)*!4!
"!#$!1-212*+!(+*!1-2$2)&+5+)'*!12**#8$+*!4!

@AZZ]!

"!#$!32-5%$#*+!(+*!8#$%)*!1.(%&2&#>/+*!4!

;<!(+!5+''-+!+)!^/7-+!(+*!%,'#2)*!(+!
32-5%'#2)!(+!9/&+*!%/0!+0%5+)*!(+!&-%(+*!

B+-!+'!X+![%)!

!
<2)(/#'+!(c%/!52#)*!/)+!

%,'#2)!3.(.-%$+N!(+!
32-5%'#2)6!(c+),%(-+5+)'!
(+!*'%&+!'+,=)#>/+6!2/!

(c2-&%)#*%'#2)!
(c.7P)+5+)'*H!

!



 49 

 

!"'$

!"# $%&'()*+),#-%#./0'+)1)+2# 345*2+%6'%&#52+)%(# 346+%67&#-%#,4(50+)46# 810.70+)46#,4(50+)1%# 3%(+),)'0+)46#,)60.%#

93F#;#<3#-H%6'0-(%(#.0#-)&')*.)6%#&*4(+)1%#%6#&2'7()+2#
#
!"#F:#<3#-%#(20.)&%(#%6#&2'7()+2#.%&#-2546&+(0+)46&#+%'G6)D7%&#
#

!

"!#$!%**/-+!$%!*.,/-#'.!(+*!1-%'#>/%)'*!+'!(+*!'#+-*!4!
"!#$!7.-#3#+!$%!,2)32-5#'.!(/!5%'.-#+$!'+,=)#>/+!).,+**%#-+!U!$%!-.%$#*%'#2)!(+!$c%,'#7#'.!(%)*!$%>/+$$+!#$!
+*'!,251.'+)'4!

@A\BB!

"!#$!-.%$#*+!$+*!&+*'+*!1-23+**#2))+$*!).,+**%#-+*!U!$%!*.,/-#'.!(+*!1-%'#>/%)'*!4!
@A\BX! "!#$!-.%$#*+!+)!*.,/-#'.!(+*!(.52)*'-%'#2)*!'+,=)#>/+*!(%)*!$c%,'#7#'.!12/-!$%>/+$$+!#$!+*'!,251.'+)'!4!
@A\BZ! "!#$!-.%$#*+!+)!*.,/-#'.!(+*!(.52)*'-%'#2)*!'+,=)#>/+*!(%)*!$c%,'#7#'.!12/-!$%>/+$$+!#$!+*'!,251.'+)'!4!

;<!(+!(.52)'-+-!%7+,!
1-.,#*#2)!$+*!'+,=)#>/+*!

1-.7/+*!(%)*!$%!)25+),$%'/-+!
(/!-P&$+5+)'!1%-'#,/$#+-!(+!$%!

<L[i;H!

K-2&-%55+*!'+,=)#>/+*!-.3.-+),.*!
(%)*!$+!-P&$+5+)'!1%-'#,/$#+-!(+!$%!
,255#**#2)!*1.,#%$#*.+!(+*![%)!+'!

&-%(+*!.>/#7%$+)'*H!f<L[i;T!

BT![.52)*'-%'#2)*!
'+,=)#>/+*!1%-'#+$$+*!
*/-!,=%,/)!(+*!'-2#*!

*+,'+/-*H!

#
!"#F@#<3#-%#(20.)&%(#.%&#E%&+%&#*(4,%&&)466%.&#62'%&&0)(%&#B#.0#&2'7()+2#-%&#*(0+)D706+&#
#

!

"!#$!-.%$#*+!$+*!&+*'+*!1-23+**#2))+$*!).,+**%#-+*!U!$%!*.,/-#'.!(+*!1-%'#>/%)'*!4!
"!#$!-.%$#*+!+)!*.,/-#'.!(+*!(.52)*'-%'#2)*!'+,=)#>/+*!(%)*!$c%,'#7#'.!12/-!$%>/+$$+!#$!+*'!,251.'+)'!4!
"!#$!%**/-+!$%!*.,/-#'.!(+*!1-%'#>/%)'*!+'!(+*!'#+-*!4!

@A\XB!

"!#$!2-&%)#*+!$%!5%#)'+)%),+!'+,=)#>/+!4!
"!#$!%)%$W*+!$+*!12'+)'#+$*!+'!$#5#'+*!(+*!,%)(#(%'*!%/0!&-%(+*![%)!4!
"!#$!1-.1%-+!1=W*#>/+5+)'!%/0!+0%5+)*!(+!&-%(+*![%)!4!@A\XX!
"!#$!*c%**/-+!(+!$%!1-.1%-%'#2)!5+)'%$+!(+*!,%)(#(%'*!%/0!+0%5+)*!(+!&-%(+*![%)!4!

@A\XZ! "!#$!-.%$#*+!$+*!&+*'+*!1-23+**#2))+$*!).,+**%#-+*!U!$%!*.,/-#'.!(+*!1-%'#>/%)'*!4!

;<!(c2-&%)#*+-!(+*!
%)#5%'#2)*!+'!(+*!*'%&+*!+)!

%**/-%)'!$%!*.,/-#'.!(+*!
1-%'#>/%)'*!+'!(+*!'#+-*!

J.&$+5+)'%'#2)!(+*!*.92/-*!%7+,!
'2/'!'W1+!(+!1/8$#,!

XT!K-.*+)'%'#2)!(/!
1-29+'!(+!(2,/5+)'!
.,-#'!*/112-'!(+!$%!
(.52)*'-%'#2)H!

#
!"#FA#<3#-H0&&7(%(#.0#&2'7()+2#-%&#*(0+)D706+&#%+#-%&#+)%(&#
#

!

"!#$!1-.7#+)'!$+!(21%&+!+'!$+*!,2512-'+5+)'*!U!-#*>/+!4!@A\ZB!
"!#$!7+#$$+!%/!-+*1+,'!(+!$c.'=#>/+!(+!$%!(#*,#1$#)+!4!

O2#!%)'#(21%&+!

@A\ZX! "!#$!7.-#3#+!$%!,2)32-5#'.!(/!5%'.-#+$!'+,=)#>/+!).,+**%#-+!U!$%!-.%$#*%'#2)!(+!$c%,'#7#'.!(%)*!$%>/+$$+!#$!
+*'!,251.'+)'!4!

@A\ZZ! "!#$!7.-#3#+!$%!,2)32-5#'.!(/!5%'.-#+$!'+,=)#>/+!).,+**%#-+!U!$%!-.%$#*%'#2)!(+!$c%,'#7#'.!(%)*!$%>/+$$+!#$!
+*'!,251.'+)'!4!

J.&$+5+)'%'#2)!(+*!*%$$+*!(c%-'*!
5%-'#%/0!

"!#$!1-.7#+)'!$+!(21%&+!4!
@A\Z\! "!#$!7+#$$+!%/!-+*1+,'!(+!$c.'=#>/+!(+!$%!(#*,#1$#)+H!

;<!(c#)32-5+-!*/-!$%!
-.&$+5+)'%'#2)!*/-!$+!(21%&+!
;<!(+!,255/)#>/+-!+'!(+!
'-%)*5+''-+!$c.'#>/+''+!+'!$+*!

7%$+/-*!*1.,#3#>/+*!!(+!
$:%DE#(26!%DE#8/(2!+'!

(#*,#1$#)+*!%**2,#.+*H! l$.5+)'*!(+!,/$'/-+!$#.*!U!$%!
(#*,#1$#)+H!

!

k)!(2,/5+)'!.,-#'!1-.*+)'+-%!/)!1$%)!,$%#-!
+'!1-.,#*!(+!$%!(.52)*'-%'#2)!+'!3+-%!
%11%-%j'-+!$+*!1-#),#1+*!&.).-%/0!>/#!

$c2-&%)#*+)'H!
O+*!,255+)'%#-+*!12-'+-2)'!*/-!$+*!12#)'*!
,$.*!(+*!1-#),#1%$+*!'+,=)#>/+*!-+'+)/+*!
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1-.*+)'%)'!/)!1%)+$!(+!(#7+-*+*!
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